
DOSSIER PÉDAGOGIQUE / COLLÈGE

LES DROITS DE L’ENFANT 1

©
 U
n
ic
e
f 
F
ra
n
c
e
 /
 2
0
1
1

OBJECTIFS

  Savoir que les droits de l’enfant sont  
un concept récent 

  Connaître les étapes et les dates clés  
de l’histoire des droits de l’enfant

  Savoir ce qu’est la CIDE et sa conception 
de l’enfant

  Connaître les 4 grands principes de la CIDE 

  Connaître 5 droits de la CIDE

DOCUMENTS PROPOSÉS

 DOCUMENT 1
 Portrait de Janusz Korczak

 DOCUMENT 2
  Extrait de la Convention internationale  

des droits de l’enfant
 Texte complet à télécharger

 DOCUMENT 3
 L’histoire des droits de l’enfant

 DOCUMENT 4
 Reportage photos : Les droits de l’enfant
 Document à télécharger

 DOCUMENT 5
 Les 4 grands principes de la CIDE

 DOCUMENT 6
 5 droits de la CIDE

 DOCUMENT 7
  Les droits de l’enfant ont 20 ans 

Lien Internet

La Convention internationale 
des droits de l’enfant 
(CIDE) : histoire et principes 
fondamentaux

LES DROITS DE L’ENFANT

La Déclaration des droits de l’Homme  
et du Citoyen

La Déclaration des droits de l’Homme et du Citoyen est 
le premier texte garantissant les droits humains. Il a été 
adopté en France, en 1789, après la Révolution. Il s’étend 
ensuite à la majorité des autres pays en inspirant la 
Déclaration universelle des droits de l’Homme adoptée 
en 1948 par les Nations unies.

Les droits de l’enfant : un concept récent

Les enfants n’ont pas toujours eu la place qu’ils occupent 
actuellement dans notre société. Le mot « enfant » vient 
du latin « infans » qui signifie « celui qui ne parle pas ».

À partir du XVIe siècle, l’idée que les enfants sont des 
êtres vulnérables qu’il faut protéger émerge peu à peu 
en Occident.
La notion de droit pour les enfants est un concept récent 
issu d’une prise de conscience internationale au début du 
XIXe siècle (premières lois en France et en Grande-Bretagne 
contre le travail des enfants). Cependant, il va falloir 
attendre le XXe siècle pour que l’enfant soit considéré 
comme un être à part entière.

La CIDE : une nouvelle conception de l’enfant

Elle a été inspirée par les idées de Janusz Korczak (1878-
1942), pédiatre et écrivain, qui a repensé l’éducation et 
le statut des enfants dès les années 1920. Il a, le premier, 
affirmé leurs droits spécifiques et réclamé pour eux une 
Charte de la Société des Nations.

La Déclaration des droits de l’enfant n’a été rédigée qu’en 
1959. Ce texte non contraignant a abouti, en 1989, à la 
Convention internationale des droits de l’enfant (CIDE), texte 
contraignant cette fois pour les 193 États qui l’ont ratifié.
Elle pose une nouvelle conception de l’enfant : elle lui 
reconnaît des besoins spécifiques et prône l’intérêt supérieur 
de l’enfant qu’elle définit comme tout individu de moins 
de 18 ans.

La CIDE : définition, grands principes  
et droits essentiels

La CIDE est un ensemble de principes et d’obligations 
universellement reconnus qui affirme que la recherche 
d’une société juste et pacifique passe avant tout par le 
respect des droits de l’enfant. Elle se compose de 54 articles.

La CIDE est :
          -

ment ratifié (193 pays) ;
  er texte obligatoire et le seul traité qui reconnaît les 

droits fondamentaux à l’enfant ;
      

DOCUMENT 5

La CIDE repose sur 4 grands principes : la non-discri-
mination, l’intérêt supérieur de l’enfant, la survie et le 
développement de l’enfant, la participation.

DOCUMENT 6

Parmi les droits reconnus aux enfants par la CIDE, 5 droits 
sont à connaître : le droit à l’identité, le droit à la santé, 
le droit à la protection, le droit à l’éducation, le droit à la 
participation.
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 Introduction

DOCUMENTS 1 ET 2

  Distribuez les documents 1 et 2. 
  Introduisez le thème de la séquence à partir du document 
1 pour aborder l’historique des droits de l’enfant. 
  La définition, les principes et droits fondamentaux de la 
CIDE sont présentés dans le document 2. Chaque élève 
lira un article à haute voix.

  Découverte : l!histoire des droits de l!enfant

DOCUMENT 2

  Distribuez le document 2.
  Faites relire l’article 1 de la CIDE.
  Jusqu’à quel l’âge est-on enfant selon la CIDE ? Jusqu’à 
18 ans.
  Retrouvez l’article relatif à la définition de l’enfant selon 
la CIDE. Article 1
  Jusqu’à quel l’âge est-on enfant selon la CIDE ? Jusqu’à 
18 ans.
  Quel est l’âge d’un mineur en France ? Un mineur n’a 

pas atteint la majorité : 18 ans. C’est l’âge auquel un 

individu est juridiquement considéré comme civilement 

capable et responsable juridiquement. 

DOCUMENT 3

  Distribuez/affichez le document 3.

  Quels sont les premiers pays ayant adopté des lois pour la 
protection de l’enfant ? La France et la Grande-Bretagne. 

  Dans quel domaine ? Le travail des enfants.

  Les droits de l’enfant vous paraissent-ils un acquis 
récent ? Les enfants n’ont pas toujours occupé la place 
qu’ils occupent actuellement dans notre société. La 

notion de droit pour les enfants est un concept récent 

issu d’une prise de conscience internationale au début 

du XIX
e siècle.

 Application Exercice 1

DOCUMENTS 3 ET 4

  Distribuez/affichez les documents aux élèves. 
  Distribuez la fiche d’exercices aux élèves et demandez-
leur de faire le 1er exercice.  
  Les élèves se verront confier la recherche des réponses 
par petits groupes ou individuellement en s’appuyant sur 
les informations contenues dans les documents proposés. 
  Question n°2 : pour les niveaux 6-5e, rappelez que les 
années en 1900 sont celles du XXe siècle et restituez le 
XXe siècle.

 Correction

  Mise en commun à l’oral des réponses par l’enseignant.
  Synthèse des réponses au tableau par l’enseignant. 
  N’hésitez pas à faire chercher les réponses dans les 
documents proposés en guise de correction.   
  Pour les classes de 4e-3e, les réponses doivent être plus 
détaillées.

  Synthèse : histoire des droits de l!enfant

Ce que les élèves doivent retenir : 
Les droits de l’enfant s’inscrivent dans un mouvement 
plus vaste qui a débuté avec la Déclaration des droits de 
l’homme. Les enfants n’ont pas toujours occupé la place 
qu’ils occupent actuellement dans notre société. La notion 
de droit pour les enfants est un concept récent issu d’une 
prise de conscience internationale au début du XIXe.

  Découverte : la CIDE : définition, principes  
et droits fondamentaux

  Voyons maintenant que la CIDE est un texte contraignant 
pour les 193 États qui l’ont ratifiée, qui repose sur des 
principes et droits fondamentaux. 

DOCUMENTS 5 ET 6

 Distribuez/affichez les documents aux élèves.
  La CIDE défend 4 grands principes. Quels sont ces 
principes ? La non-discrimination, l’intérêt supérieur 

de l’enfant, la survie et le développement de l’enfant, 

la participation.

  La CIDE défend des droits spécifiques aux enfants qui 
peuvent être regroupés en 5 points. Quels sont-ils ? 
Parmi les droits reconnus par la CIDE, 5 droits sont 

à connaître : le droit à l’identité, le droit à la santé, le 

droit à la protection, le droit à l’éducation, le droit à la 

participation.

 Application Exercices 2 et 3

DOCUMENTS 5 ET 6

  Distribuez/affichez les documents et la fiche d’exercices 
aux élèves et demandez-leur de faire les exercices 2 et 3.  
  Les élèves se verront confier la recherche des réponses 
par petits groupes ou individuellement en s’appuyant 
sur les informations contenues dans les différents 
documents proposés.   

 Correction

  Voir étape 4

 Synthèse

Ce que les élèves doivent retenir : 
La Convention internationale des droits de l’enfant (CIDE) 
est un ensemble de principes et d’obligations universelle-
ment reconnus pour le respect des droits de l’enfant. La 
CIDE reconnaît des droits fondamentaux à l’enfant dont le 
droit à l’identité, le droit à la santé, le droit à la protection, 
le droit à l’éducation, le droit à la participation.

 Conclusion

DOCUMENT 7

  En guise de conclusion générale : diffusez l’extrait vidéo 
et incitez les élèves à l’écoute attentive et à la prise de 
notes.

Niveaux

6e-5e

Niveaux
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Niveaux

4e-3e
Niveaux
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À partir du reportage photos, réponds aux questions suivantes. 

Place sur la frise les symboles représentant les étapes historiques de l’acquisition des droits de l’homme et de l’enfant.

Lorsqu’ils étaient enfants, tes grands-parents étaient-ils protégés par cette  Convention  ?

Situe sur la frise l’année où nous nous trouvons. Quel est l’âge de la  CIDE  ?

À ton avis, les droits de l’enfant représentent-ils un progrès récent ou ancien ? Pourquoi ?

Exercice 1

La Convention internationale  
des droits de l’enfant (CIDE) :  
histoire et principes fondamentaux

LES DROITS DE L’ENFANT

   À quoi font référence les photos ? 

   Relève par écrit au moins trois histoires des droits de l’enfant illustrés par ces photos. 

   Relève par écrit les droits énumérés dans ce document.

  1789 :   Déclaration  des droits de l’Homme et du 

Citoyen adoptée en France.

 1878 :  Naissance du Dr Janusz Korczak, le père des 

droits de l’enfant

   1948 : Déclaration universelle des droits de l’homme 

adoptée par les Nations unies. 

  1959 : Déclaration des droits de l’enfant adoptée 

par les Nations unies.

  1989 : Convention internationale des droits de 

l’enfant adoptée par les Nations unies.

17e Siècle 18e Siècle 19e Siècle 20e Siècle 21e Siècle
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La CIDE : histoire et principes fondamentaux

À partir des documents consultés, réponds aux questions suivantes. 

Exercice 2

Exercice 3

   Qui peut signer et  ratifier  la CIDE ?
 

   À quoi sert la CIDE et ses principes fondamentaux ?

   Pourquoi est-il important de distinguer les droits des enfants 
de ceux des adultes ? 

    Quels sont les enfants concernés par ces droits ? 

   Relève ce qui nuit au bon développement d’un enfant. 

   Pourquoi est-il important de distinguer les droits des enfants 
de ceux des adultes ? 

   À ton avis, qu’est-ce que la non-discrimination ? 

    Relie le principe de la CIDE à sa définition. 

   Définis les 4 grands principes de la CIDE. 

Non-discrimination : 

Intérêt supérieur de l’enfant : 

Survie et développement de l’enfant : 

Participation : 

    En t’appuyant sur les illustrations suivantes, énumère plusieurs 
des droits dont tu peux disposer au cours d’une journée.

VOCABULAIRE

 CIDE  : Convention internationale 

des droits de l’enfant. 

Convention  : accord écrit conclu 

entre plusieurs États qui porte 

sur un sujet précis. Il n’est pas 

contraignant pour les États qui 

le signent, mais il l’est pour ceux 

qui le ratifient, c’est-à-dire qu’ils 

s’engagent à se doter de tous les 

moyens pour le respecter.

 Déclaration  : document écrit qui 

exprime une décision officielle.  

Il n’est pas contraignant, c’est-à-

dire que les États qui la proclament 

sont simplement d’accord avec le 

texte et ses principes.

Ratifier  : acte par lequel un État 

s’engage juridiquement à respecter 

un texte de loi et à mettre ses lois 

en conformité avec lui.  Signer : 

engagement moral.

Non-discrimination 

Intérêt supérieur de l�enfant  

Survie et développement de l�enfant 

Participation  

 Le fait de considérer que tous les enfants sont égaux.
  Toutes les décisions concernant les enfants doivent tenir 
compte en priorité de leur bien-être. 

 Le droit de vivre en bonne santé et d�avoir une éducation. 
  Le droit d�être informé, d�être écouté, de participer aux 
prises de décision qui les concernent et de s�exprimer.
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OBJECTIFS

L’Unicef et l’application de la CIDE

  Connaître le rôle de l’Unicef

  Connaître le rôle du Comité des droits de 
l’enfant

  Connaître les actions de l’Unicef

Les droits de l’enfant en France

  Savoir comment le CIDE s’applique en 
France

  Connaître le rôle de l’Unicef France

  Connaître les priorités de l’Unicef en France

DOCUMENTS PROPOSÉS

 DOCUMENT 1
 « L’Unicef et l’application de la CIDE »

 DOCUMENT 2
 « À l’action les p’tits gourmands »
 Document à télécharger

 DOCUMENT 3
 Spot TV « La CIDE a 20 ans »
 Lien internet

 DOCUMENT 4
  « L’Unicef, la CIDE et les droits de l’enfant », 

p. 8 à 11, Livret Archimède
 Document à télécharger

 DOCUMENT 5
 Schéma du Comité des droits de l’enfant

 DOCUMENT 6
  Témoignage audio « Les enfants
 ont des droits »

L’Unicef et l’application de la CIDE 
dans le monde et en France

LES DROITS DE L’ENFANT

Qu’est-ce que l’Unicef ?
L’Unicef (Fonds des Nations unies pour l’enfance, United 
Nations International Children’s Emergency Fund) a été 
créé en 1946. C’est une agence des Nations unies qui agit 
pour protéger la vie des enfants partout dans le monde. 
Son siège est à New York. L’Unicef est présent dans plus 
de 150 pays avec 126 bureaux de terrain : bureaux natio-
naux ou bureaux de pays, tous supervisés par l’un des 
8 bureaux régionaux. En effet, l’Unicef a défini, dans le 

cadre de ses interventions, un découpage mondial en 8 
régions. Pour appuyer cette organisation internationale, il 
existe, dans les pays industrialisés, 36 comités nationaux 
tels que l’Unicef France.

Les actions de l’Unicef (l’Unicef et la CIDE)
La guerre, le manque de soins et de vaccination, d’eau 
ou de nourriture, la mise à l’écart des filles du système 
scolaire, mettent les enfants dans des situations critiques. 
L’Unicef intervient dans les pays en développement pour 
la survie et le développement du jeune enfant, l’éducation, 
la protection, la lutte contre le sida, les actions de sensi-
bilisation, en faveur de l’enfant. La vocation de l’Unicef 
est de faire respecter la CIDE. 

Un comité de surveillance
Les États parties (ayant ratifié la CIDE) sont tenus de fournir 
régulièrement au Comité des droits de l’enfant, organisme 
dépendant des Nations unies, des rapports sur la mise 
en œuvre des droits consacrés par la CIDE. Le Comité 
des droits de l’enfant se compose de 18 experts élus. Il 
examine chaque rapport et fait part de ses observations 
et de ses recommandations à chaque État. Il mesure aussi 
les progrès accomplis.

La CIDE en France
Après la Suède, la France est le 2e pays européen à avoir 
ratifié la CIDE, le 7 août 1990. L’État français doit donc assurer 
à l’enfant la protection et les soins nécessaires, promulguer 
des lois pour que les enfants victimes aient accès à des 
services et des endroits à l’abri de tout danger, mettre en 
place des mesures judiciaires si la santé, la sécurité ou la 
moralité de l’enfant sont en danger ou si son éducation 
est gravement compromise. Si la France est un pays 
développé, de nombreuses situations remettent en cause 
les droits de l’enfant. C’est pourquoi l’Unicef s’implique 
en France notamment pour : les mineurs étrangers isolés, 
la justice des mineurs, la scolarisation des handicapés, 
l’aide médico-psychologique, la maltraitance.

Connaître le rôle et les actions  
de l’Unicef en France
L’Unicef est une organisation internationale qui a des 
bureaux dans les pays industrialisés. La France a ratifié 
la CIDE, elle s’engage donc à l’appliquer sur son territoire. 
Créée en 1964, l’Unicef France, comme tous les autres 
comités nationaux, a une double mission : les actions 
de sensibilisation en faveur de l’enfance et la collecte 
de fonds pour les programmes de terrain (dans les pays 
en développement), grâce à l’action des bénévoles, des 
« Jeunes ambassadeurs » (lycéens), des ambassadeurs 
(Lilian Thuram, Patrick Poivre d’Arvor, Mimie Mathy) et des 
parrains-marraines (Laëtitia Halliday, Ayo, Oxmo Puccino) 
qui se font les porte-paroles de l’Unicef en France.

FICHE 2 
ENSEIGNANTS
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 Introduction : Remue-méninges

DOCUMENTS 1 ET 2

  Distribuez/affichez l’illustration et l’affiche.

  Alternative 1 : découpez et mélangez-les. Faites reconsti-

tuez aux élèves les deux documents puis demandez-leur 

de les décrire, titrer et commenter.

  Alternative 2 : formez des binômes où l’un des 2 élèves 

a un document graphique qu’il doit décrire à l’autre pour 

que celui le dessine. Et inversement. Ils comparent ensuite 

avec l’original puis le titre et le commente.

  Découverte : le rôle et les actions  

de l�Unicef dans le monde

DOCUMENT 3

  Regardez la vidéo sans le son et demandez aux élèves 

de quel type de document il s’agit, qui parle à qui, de 

quoi, pourquoi et où ?

  Puis faites-leur regarder la vidéo avec le son pour qu’ils 

complètent leurs réponses précédentes.

Il s’agit d’une campagne publicitaire de l’Unicef pour 

promouvoir les droits de l’enfant et sensibiliser les télés-

pectateurs.

 Synthèse : l�Unicef et l�application de la CIDE

L’Unicef est présent dans plus de 150 pays du monde. Guidé 

par la CIDE, l’Unicef met en place des programmes dans 

les pays en développement en faveur des enfants. Ses 

actions ont toutes comme but ultime la reconnaissance 

et le respect des droits de l’enfant.

Les États qui ont ratifié la CIDE doivent la promouvoir 

et l’appliquer.

Il est également indispensable qu’un contrôle s’exerce, 

c’est le rôle du Comité des droits de l’enfant.

 Application : Exercices 1 et 2

DOCUMENTS 4 ET 5

  Affichez/distribuez les documents et la fiche d’exercices 

aux élèves. Puis demandez-leur de faire l’exercice 1, 

puis l’exercice 2.

  Exercice 1 : au préalable, cachez les mots à trouver.

  Exercice 2 : au préalable, imprimez/distribuez le paragraphe 

sur le Comité des droits de l’enfant et demandez aux 

élèves de dessiner un schéma. Faites-leur comparer 

leurs schémas avec l’original puis laissez-les répondre 

aux questions.

 Approfondissement : les missions de l�Unicef

DOCUMENT 3

  Demandez aux élèves de citer des régions du monde qui 

ont fait ou font l’actualité à cause de catastrophes naturelles.

  Demandez-leur ensuite, par groupe, de choisir un pays 

et de rédiger, sur le même modèle que le Spot TV, une 

campagne de sensibilisation à la situation d’urgence 

subie par ce pays. (Aide : http://www.unicef.fr/contenu/

notre-action/dans-le-monde).

  Découverte : le rôle et les priorités  

de l�Unicef France

L’Unicef est une organisation internationale qui a des 

bureaux dans les pays industrialisés. C’est l’organisation 

chargée de veiller à l’application de la CIDE.

La France a ratifié la CIDE, elle s’engage donc à l’appliquer. 

En France, l’Unicef est très actif : il existe de multiples 

actions et programmes d’engagement en faveur des enfants.

 Application : exercice 3

DOCUMENT 2

  Affichez/distribuez l’affiche et demandez aux élèves de 

faire l’exercice 3 à partir de ce document.

Le titre de l’illustration est « L’Unicef et l’application de 

la CIDE ». L’affiche « À l’action les p’tits gourmands » est 

une opération menée par IKEA et l’Unicef au cours de 

laquelle les enfants et les parents sont invités à soutenir 

un programme de l’Unicef visant à lutter contre la malnu-

trition en Éthiopie.

T O Y V H C U N I C E F D Ç I
S W U M S T P E R E P O O C Q
M Q P E W E J W E T S I S S A
R E N F A N C E M J Ç O X S U
E X N T P X E E T E K O G J Ç
L B H E R X N Q E T N A F N E
L D R S C N T R Z Q Ç T L O N
I Ç G Q O V E R T E B R A L E
E T I L I B A S N O P S E R D
V B O O Ç A M S U E O U R B C
V B O O Ç A M S U E O U R B C
Z C E A D H V Z M D Ç O Z C N
U Y C B T U S U S I S D P H R
A B P R O M O U V O I R K M L
R Q K Y A T N E I V R E T N I
Y K U L S T I O R D S I M Ç C

ASSISTÉ
COLONNE
COOPERE
DROITS
ENFANCE
ENFANT
INTERVIENT
MENE
PROMOUVOIR
RESPONSABILITÉ
UNICEF
VEILLER
VERTEBRALE
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  Synthèse : les droits de l�enfant en France 

Exercices 4

DOCUMENT 4

  Affichez/distribuez le document et demandez aux élèves 

de faire l’exercice 4 en guise de synthèse.

  Approfondissement :  

les priorités de l�Unicef France/Exercice 5

DOCUMENT 6

  Faites écouter le témoignage audio et demandez aux 

élèves de faire l’exercice 5.

L’Unicef s’implique notamment en France pour :

1/les mineurs étrangers isolés ; 2/la justice des mineurs ; 3/

la scolarisation des enfants handicapés ; 4/l’aide médico-

psychologique apportée aux jeunes et 5/la maltraitance.

À/  Devant la justice, les mineurs bénéficient d’un système 

spécialisé et adapté à leur âge.

B/   D’une aide médicale et psychique qui soigne à la fois 

le corps et la tête (le mal-être).

C/   Environ 98 000 jeunes sont signalés en risque de 

danger fin 2006.

D/   Ce sont des enfants venus en France sans un adulte 

qui soit responsable d’eux.

E/   L’inscription de tout enfant porteur d’un handicap à 

l’école de son quartier (loi du 11/02/2005).

Niveaux

6e-5e

4e-3e
Niveaux

  Prolongement : les ambassadeurs  

de l�Unicef en France

  Organisez les réflexions suivantes par groupes d’élèves.

  Pourquoi est-ce important pour la cause de l’Unicef, 

d’être soutenue par des partenaires connus (IKEA) ? 

Est-ce efficace ?

  Les droits de l’enfant en France ne sont pas tous respectés, 

pourtant la France est un pays industrialisé. Qu’en 

penses-tu ?

  Quels sont pour toi les problèmes rencontrés par les 

enfants en France ? Choisis un problème et cherche avec 

tes camarades quelles pourraient être les solutions ?

  Selon toi, pourquoi l’Unicef fait-il appel à des partenaires 

connus (IKEA) ? Est-ce efficace ?
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À partir du document 4, retrouve et surligne les mots manquants dans la grille de mots-mêlés.

Puis réécris-les au bon endroit dans le texte.

À partir du texte et du schéma, réponds aux questions suivantes

Exercice 1

Exercice 2

L’Unicef et l’application de la CIDE  
dans le monde et en France

LES DROITS DE L’ENFANT

  Quel est le rôle du Comité des droits de l’enfant ? Coche la bonne réponse
  Punir les États qui ne respectent pas la CIDE en leur donnant des amendes.
  Surveiller l’application de la CIDE dans les États qui l’ont ratifiée.
  Mettre en place des programmes dans les pays en développement.

  Qui le compose et selon quel critère ?

  Comment le Comité se fait-il un avis de la situation des enfants dans un pays ?

   À ton avis, après avoir étudié les rapports, le Comité des droits de l’enfant peut-il rendre  
ses recommandations finales auprès des États ? Quels peuvent être les obstacles ?

4
e

-3
e

Niveaux
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L’Unicef et l’application de la CIDE dans le monde et en France

À partir de l’affiche, réponds aux questions suivantes.

À partir du document 4, trouve les éléments correspondant aux dates proposées.

Exercice 3

Exercice 4

  À ton avis, pourquoi ce programme a-t-il été conçu ? À qui est-il destiné ?

   Quelle(s) missions(s) de l’Unicef France remplit-il ?

  Pourquoi l’Unicef s’unit-il avec IKEA ?

   À quoi peuvent servir les fonds récoltés pour l’Unicef ?

   Connais-tu la différence entre  ratifier, adopter et signer  ? 

 adoption de la CIDE
 ratification de la CIDE par la France
 entrée en vigueur de la CIDE en France
 20 ans de la ratification de la CIDE par la France
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L’Unicef et l’application de la CIDE dans le monde et en France

À partir du document 4 et du témoignage, réponds aux questions 

suivantes.

Exercice 5

   Pour chaque domaine d’action de l’Unicef en France, cite 
la/les phrase(s) du témoignage qui correspondent.

L�Unicef s�implique notamment en France pour :
1/ les  mineurs étrangers isolés  ; 
2/ la justice des mineurs ;
3/ la scolarisation des enfants handicapés ;
4/ l�aide médico-psychologique apportée aux jeunes et
5/ la maltraitance.

    Colorie d’une même couleur le domaine d’action et  
sa définition.

À/  Devant la justice, les mineurs bénéficient d�un  
système spécial isé et adapté à leur âge.

B/  C�est une aide médicale et psychique qui soigne à 
la fois le corps et la tête (le mal-être).

C/  Environ 98 000 jeunes sont signalés (en risque de) 
danger fin 2006.

D/  Ce sont des enfants venus en France sans un 
adulte qui soit responsable d�eux.

E/  L�inscription de tout enfant porteur d�un handicap 
à l�école de son quartier (loi du 11/02/2005).

VOCABULAIRE

Adopter  : Approuver quelque chose 

par un vote.

Mineurs étrangers isolés : N.m. 

Les MEI sont définis par le Haut 

commissariat aux réfugiés comme 

les enfants venus en France sans 

être accompagnés d’un adulte qui 

soit responsable d’eux, de par la 

loi ou la coutume.

Pays en développement  : Pays 

dont l’économie commence à se 

développer, à grandir ou croître.

Ratifier : Acte par lequel un État 

s’engage juridiquement à respecter 

tous les articles d’une convention 

et à mettre ses lois en conformité 

avec eux.

Recommandation  : N.f. Conseil.

Signer  : Acte par lequel un État 

s’engage moralement à respecter 

tous les articles d’un texte juridique 

(une convention, par exemple). Les 

États-Unis et la Somalie ont signé 

la CIDE, mais ne l’ont

pas ratifiée.

FICHE 2
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OBJECTIFS

L’Unicef dans les situations d’urgence

  Savoir ce qu’est une situation d’urgence

  Savoir ce qu’est l’action humanitaire en 
situation d’urgence

  Connaître le plan d’urgence et les grandes 
étapes de l’action de l’Unicef

  Connaître des exemples d’intervention de 
l’Unicef en situation d’urgence majeure

L’Unicef et le développement

  Savoir ce que sont les programmes de 
développement

  Savoir ce que sont le développement 
durable et les OMD

  Faire le lien entre l’Unicef et le dévelop-
pement humain durable

  Savoir ce qu’est l’éducation au dévelop-
pement et à la solidarité internationale

DOCUMENTS PROPOSÉS
 DOCUMENT 1
 « Une situation d’urgence »

 DOCUMENT 2
 « L’Unicef et le développement »

 DOCUMENT 3
 « Le plan d’action de l’Unicef »
 Lien internet

 DOCUMENT 4
 « Les détails du plan d’action de l’Unicef »
 Lien internet

 DOCUMENT 5
 « L’éducation comme priorité »
 Lien internet

 DOCUMENT 6
  « Les Objectifs du millénaire pour le 

développement »
 Lien internet

 DOCUMENT 7
  « L’Unicef : dans les situations  

d’urgence et de développement »

L’Unicef dans les situations d’urgence  
et les programmes de développement

LES DROITS DE L’ENFANT

Situation d’urgence et aide humanitaire

Une situation d’urgence est une situation soudaine 
qui menace la vie d’un grand nombre de personnes 
et nécessite le déploiement de mesures spécifiques 
et rapides pour assurer leur survie, leurs soins et leur 
protection. Ces situations sont causées par les hommes 
(guerres et conflits) ou par des catastrophes naturelles 
(séisme, vagues de sécheresse…).

L’aide humanitaire vise à assurer la survie et à apporter 
une assistance et des secours vitaux pour limiter le 
risque de décès notamment chez les plus vulnérables 
(enfants, les femmes enceintes, personnes âgées) et à 
recréer des conditions de survie acceptables.

L’Unicef : plan d’urgence et grandes étapes

Les six grandes étapes sont présentées et détaillées 
dans les documents 4 et 5.

Quelques interventions de l’Unicef

L’Unicef intervient presque systématiquement dans les 
situations d’urgence, comme celles, par exemple, qui ont 
touché plusieurs pays d’Asie en 2004 (tsunami), en Irak, 
en Colombie, ou bien encore à Haïti après le tremblement 
de terre de 2010, pour protéger les orphelins, aider les 
enfants isolés à retrouver leur famille, empêcher les 
épidémies, fournir l’eau et la nourriture, assurer l’accès 
à l’école, apporter du matériel.

Les programmes de développement  
et les OMD

Ils consistent à « accompagner » les pays dans l’éla-
boration et la mise en œuvre de politiques. L’Unicef 
offre aux pays qui souhaitent en bénéficier un soutien 
multisectoriel (éducation, santé, protection…) continu.

Ils permettent d’accompagner les populations sur le 
long terme dans l’amélioration des structures et services 
existants, d’induire des changements structurels avec 
l’appui des partenaires, la société civile, les autorités et 
les associations locales.

Ils s’inscrivent dans le cadre des Objectifs du Millénaire 
pour le développement (OMD).

FICHE 3
ENSEIGNANTS
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L’Unicef et le développement humain durable

L’Unicef s’implique dans cette dynamique de dévelop-
pement durable en attirant l’attention sur sa dimension 
humaine. En effet, si l’environnement dans lequel se 
trouve l’enfant n’est pas respectueux de ses droits (accès 
à l’eau potable, aux soins…), son développement est 
remis en question, et inversement, il ne pourra pas à 
son tour agir ensuite en faveur de son environnement 
et de son développement économique.

Le “développement humain durable” complète le 
“développement durable” en ce qu’il intègre (aussi) le 
renforcement des capacités d’une génération à l’autre en 
termes de croissance économique et d’amélioration des 
conditions de vie, du capital social et du capital humain.

Le développement humain durable part du postulat que 
l’Homme est à la fois le moteur et le principal bénéficiaire 

du développement.
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L’éducation au développement et  
à la solidarité internationale

Elle vise à donner aux jeunes des clés de compréhen-
sion des déséquilibres mondiaux et à encourager leur 
réflexion sur les moyens de réduire la pauvreté et les 
inégalités. Elle participe à l’éducation au développe-
ment durable, en contribuant à la compréhension des 
interdépendances environnementales, économiques, 
sociales et culturelles à l’échelle mondiale.
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 Introduction : Remue-méninges

DOCUMENTS 1 ET 2

 Imprimez les illustrations.

  Alternative 1 : découpez et mélangez-les. Faites recons-

tituer aux élèves les deux documents, puis demandez-

leur de les décrire, titrer et commenter.

  Alternative 2 : formez des binômes où un élève a un 

document qu’il doit décrire à l’autre pour que celui-ci 

le dessine. Et inversement. Ils comparent ensuite avec 

l’original, puis le titrent et le commentent.

  Découverte : Problématique 1 « L�Unicef et 

l�aide en situation d�urgence » / Exercice 1

DOCUMENT 1

  Imprimez/distribuez l’illustration et la fiche d’exercices 

aux élèves. Puis demandez-leur de faire l’exercice 1.

  Après avoir fait la mise en commun au tableau et 

corriger leurs réponses, demandez-leur, en groupe, 

de rédiger un texte qui raconte ce qui s’est passé, ce 

qui se passe et ce qui va se passer sur l’illustration.

  Puis faites lire leur texte à haute voix : les élèves 

doivent noter (sous forme de mots-clés) les événe-

ments racontés dans leurs productions.

 Application : Exercices 2 et 3

DOCUMENTS 3 ET 4

Pour intervenir dans les meilleurs délais et de façon 

efficace, l’Unicef a établi un plan d’action, dont nous 

allons voir les étapes.

  Formez 6 groupes, découpez les 6 étapes du plan d’action 

de l’Unicef (sans les numéros) et distribuez une étape à 

chaque groupe. Demandez à chaque groupe de décrire 

son étape (en quoi elle consiste) et de se positionner 

chronologiquement par rapport aux autres groupes/étapes.

  Distribuez-leur la fiche d’exercice et demandez-leur de 

faire l’exercice 2. Faites-leur vérifier la réponse avec 

l’original.

  Affichez /distribuez les documents et faites-leur faire 

l’exercice 3.

  Synthétisez les réponses au tableau et demandez aux 

élèves de compléter ou corriger les réponses incom-

plètes ou erronées. La distribution de matériel et de 

vivres se fait tout au long du plan d’action.

 Synthèse

Une situation d’urgence est une situation soudaine 

qui menace la vie d’un grand nombre de personnes 

et nécessite le déploiement de mesures spécifiques 

et rapides pour assurer leur survie, leurs soins et leur 

protection. Ces situations sont causées par les hommes 

(guerres et conflits) ou par des catastrophes naturelles 

(séisme, vagues de sécheresse…). L’Unicef intervient 

alors pour apporter une assistance et des secours vitaux 

pour limiter le risque de décès notamment chez les plus 

vulnérables (enfants, femmes enceintes, personnes 

âgées) et recréer des conditions de survie acceptables.

Pour intervenir dans les meilleurs délais et de façon 

efficace, l’Unicef a donc établi un plan d’action avec 

des étapes définies.

  Approfondissement : Les actions menées par 

l�Unicef en situation d�urgence

DOCUMENT 1

À partir de l’illustration, demandez-leur de lister toutes 

les actions qu’ils mèneraient – en tant que bénévoles de 

l’Unicef – et d’établir leur propre plan d’action avec précision.

  Découverte : Problématique 2 « L�Unicef et 

l�aide au développement » / Exercice 4

Après l’urgence, l’Unicef organise et assure l’aide à la 

reconstruction et au développement.

DOCUMENT 5

Visionnez le film plusieurs fois pour élargir la problé-

matique et incitez les élèves à prendre des notes pour 

répondre aux questions de l’exercice 4.

Synthétisez les réponses au tableau et demandez aux 

élèves de compléter ou corriger les réponses incomplètes 

ou erronées. L’Unicef installe des tentes en attendant de 

reconstruire des bâtiments. L’école permet de former 

les citoyens de demain. Accompagner un pays dans la 

reconstruction et la mise en œuvre de projets à long 

terme est nécessaire.

 Application : Exercice 5

DOCUMENT 7

  Distribuez le document en ayant pris soin de cacher les 

mots de la grille à savoir : accompagner, amélioration, 
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appui, développement, financement, locales, long, 

multisectoriels, politiques et structurels.

  Faites lire les paragraphes « Les programmes de 

développement » et « Les programmes de dévelop-

pement et les OMD », puis faites-leur faire l’exercice 5.

  Prolongement : pour les autres paragraphes, formez 

un groupe par paragraphe concerné. Et demandez 

aux élèves d’identifier les mots-clés, puis de créer un 

exercice sur le même modèle pour la classe.

 Synthèse

Les programmes de développement, à la différence de 

l’action humanitaire en situation d’urgence, permettent 

d’accompagner les populations sur le long terme dans 

l’amélioration des structures et services existants, d’induire 

des changements structurels avec l’appui des partenaires, 

la société civile, les autorités et les associations locales. 

Ils s’inscrivent notamment dans le cadre des Objectifs 

du Millénaire pour le développement (OMD).

  Approfondissement : L�Unicef et l�aide au 

développement / Exercices 6 et 7

DOCUMENT 2

  Distribuez / affichez l’illustration, faites faire aux élèves 

l’exercice 6 et incitez-les à synthétiser les probléma-

tiques de l’aide dans les situations d’urgence et les 

programmes de développement.

  Faites lire les objectifs à voix haute et faites faire aux 

élèves l’exercice 7.

Les OMD ou Objectifs du Millénaire pour le dévelop-

pement, approuvés par les États aux Nations unies 

en septembre 2000, visent à améliorer le bien-être de 

l’Homme en réduisant la pauvreté, la faim dans le monde 

et la mortalité infantile et maternelle, en garantissant 

l’accès à l’éducation pour tous, en contrôlant et en 

gérant les épidémies et les maladies, en abolissant la 

discrimination entre les sexes, en assurant un dévelop-

pement durable et en établissant des partenariats à 

l’échelle mondiale.

  Synthétisez les réponses au tableau et demandez aux 

élèves de compléter ou corriger les réponses incom-

plètes ou erronées.

Pauvreté, forte mortalité, absence de scolarisation, 

pandémies, mauvaise exploitation des ressources.

Niveaux

6e-5e

4e-3e
Niveaux

Mettre en place un partenariat mondial pour le dévelop-

pement de tous les pays de la planète, tels que définis 

dans les Objectifs du Millénaire pour le développement, 

devrait permettre de réduire les inégalités.

 Conclusion et prolongement

  Organisez les réflexions suivantes par groupe d’élèves.

Toi qui es en France, que peux-tu faire lorsqu’un pays 

lointain est dans une situation d’urgence ? Et que peux-tu 

faire pour apporter une aide sur le long terme aux pays 

qui en ont besoin ?

En t’aidant du site de l’Unicef http://www.unicef.fr/

contenu/notre-action/domaines-action, dessine deux 

situations pour un même pays : une qui met en avant 

un domaine d’action de l’Unicef dans une situation 

d’urgence, une autre un programme de développement. 

Travaille les liens et différences entre ces deux types 

de situation.

  Élargir le débat sur l’éducation au développement 

durable et à la solidarité internationale : pourquoi est-il 

important d’être éduqué au développement durable, 

quel lien cela a-t-il avec la citoyenneté et la solidarité 

internationale ?
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À partir de l’illustration 1, réponds aux questions suivantes.

À partir du plan d’action de l’Unicef, réponds à la question suivante.

À partir des détails du plan d’action de l’Unicef, réponds aux questions suivantes.

Exercice 1

Exercice 2

Exercice 3

L’Unicef dans les situations d’urgence  
et les programmes de développement

LES DROITS DE L’ENFANT

  Qu’est-ce qu’une situation d’urgence ? Coche la bonne réponse. 
  C’est une situation soudaine qui met des personnes en danger pendant quelques heures
  C’est une situation qui oblige à se réunir d’urgence pour discuter d’un problème
   C’est une situation soudaine qui menace la vie et le bien-être d’un grand nombre de 

personnes

  Rédige en deux lignes une légende à cette illustration. 

  Quel est le lien entre l’Unicef et l’illustration ? 

  À quel moment se fait la distribution de matériel et de  vivres  ?

  Quel est le type de matériel distribué dans les premières heures ? 

  Comment est-il  acheminé  ?  

  Quel est le dispositif mis en place pour les enfants non accompagnés ? 

FICHE 3
ÉLÈVES
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L’Unicef dans les situations d’urgence et les programmes de développement

À partir de la vidéo, réponds aux questions suivantes.

À partir du texte, trouve les mots manquants dans la grille de mots-mêlés et écris-les à la bonne place dans 

le texte.

Exercice 4

Exercice 5

FICHE 3
ÉLÈVES

Niveaux

6
e

-5
e

4
e

-3
e

Niveaux

   Pourquoi l’Unicef doit-il s’occuper prioritairement de l’eau, même si le pays n’est pas victime 

de sécheresse ?

   Pourquoi l’éducation est-elle un domaine privilégié dans le développement d’un pays et pour 

le bien-être des enfants ?

  En quoi la démarche de l’Unicef dans cette situation est-elle différente de la situation précé-

dente ? 

  Pourquoi l’école se fait-elle dans des tentes ?

   Pourquoi le fait pour un pays d’avoir des enfants à l’école est-il « la plus grande richesse » ?

S G S T R U C T U R E L S Ç D
E F A C C O M P A G N E R G G
U J I E Z Q T C G M B C P N V
Q Y G N B X Z V H X K I O O D
I G P I A Y V G E T W I C L P
T Ç H C U N P X D G T J I Ç K
I D G Y Ç U C W E A Q P Ç A L
L C T R Ç J Ç E R J A P P U I
O I K U O H W O M U R P S Q Z
P J Q H C W I M S E L A C O L
M W T V W L J V S Q N C P U Q
L X H Y E H H V Z L E T N U C
T N E M E P P O L E V E D Ç Y
S R A E X N Ç K X S G L D I N
M U L T I S E C T O R I E L S
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À partir de l’illustration 2, réponds aux questions suivantes.

À partir du texte sur les OMD, réponds aux questions suivantes.

Exercice 6

Exercice 7

   Quelle est la grande différence entre cette illustration 2 et la première ? 

  Qu’est-ce qu’un programme de développement ? 

   C’est un programme sur le long terme qui vise à aider les populations des pays  pauvres 

à se développer.

   C’est une action humanitaire qui apporte pendant la 

crise une assistance et des secours  vitaux .

   C’est une situation soudaine qui menace la vie  

et le bien-être d’un grand nombre de personnes.

  Rédige en deux lignes une légende à cette illustration. 

   Quel est le lien entre l’Unicef et l’illustration ? 

   Quelles sont les caractéristiques des  pays en développement  ? 

  Résume le but de ces objectifs.

VOCABULAIRE

 Acheminer  : V. Faire parvenir à 

destination, aller quelque part. 

 Pays en développement  : N.m 

Pays dont l’économie commence 

à se développer ou croître, pays où 

seule une minorité de la population 

accède à tous ses besoins vitaux 

ainsi qu’à un certain confort et à 

l’éducation. 

 Vitaux  : Adj. 1. Qui permet de 

maintenir un organisme en vie 2. 

Qui est absolument nécessaire. 

 Vivres  : N.m Nourriture en réserve.

RETIENS BIEN !

Lorsqu’une situation d’urgence 

(guerre, catastrophes naturelles,…) 

frappe un pays, l’Unicef apporte une 

assistance et des secours vitaux 

pour limiter le risque de morts 

chez les plus vulnérables, mais 

aussi reconstruire des conditions 

de vie acceptables. 

L’Unicef accompagne aussi sur le 

long terme, les pays dans l’éla-

boration et la mise en œuvre de 

politiques nationales en faveur des 

enfants. L’Unicef offre aux pays qui 

souhaitent en bénéficier un soutien 

multisectoriel (éducation, santé, 

protection…) continu.

L’Unicef dans les situations d’urgence et les programmes de développement
FICHE 3
ÉLÈVES
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OBJECTIFS

  Savoir ce qu’est le droit à l’identité  

  Savoir ce que permet le droit à l’identité 

  Connaître les actions de l’Unicef en faveur 
du droit à l’identité 

  Connaître les problématiques du droit à 
l’identité en France

DOCUMENTS PROPOSÉS

 DOCUMENT 1
  « L’histoire d’Atia et de ses frères et sœurs, 

Madagascar »

 DOCUMENT 2
 « L’enregistrement des naissances »
 Lien internet

 DOCUMENT 3
 « L’enregistrement des naissances »
 Lien internet

 DOCUMENT 4
 « Le droit à l’identité »

 DOCUMENT 5
  « Le cas des mineurs étrangers isolés en 

France »

 DOCUMENT 6
  « Les Objectifs du Millénaire pour le dévelop-

pement»
 Lien internet

Le droit à l’identité 

LES DROITS DE L’ENFANT

Qu’est-ce que le droit à l’identité ?
L’enregistrement consiste à faire enregistrer par les autorités 
administratives la naissance des enfants. Il s’agit d’une 
preuve permanente et officielle de l’existence d’un enfant, 
condition essentielle à la réalisation de ses droits et de 
ses besoins. Tout enfant a le droit d’être officiellement 
enregistré et reconnu, de connaître sa filiation, le nom 
de ses parents et d’avoir une nationalité. Le gouverne-
ment doit respecter l’application du droit à l’identité (à la 
nationalité et aux liens familiaux de l’enfant) : articles 7 et 
8 de la Convention internationale des droits de l’enfant.

Ce que permet le droit à l’identité
Lorsqu’un enfant n’est pas enregistré, c’est comme s’il 
n’avait aucune existence officielle. De ce fait, il n’a aucun 
droit. Il ne peut avoir accès aux soins, à la protection, ou à 

FICHE 4
ENSEIGNANTS

l’école. Un extrait de naissance permet de bénéficier plus 
facilement des services de santé et des services essentiels 
de base. Garantir le droit d’un enfant à une nationalité lui 
permet par exemple d’obtenir un passeport et de déter-
miner son âge légal pour qu’il puisse faire respecter ses 
droits jusqu’à l’âge de 18 ans et, une fois adulte, de voter 
et de trouver un emploi, par exemple. Le respect du droit 
à l’identité est également un moyen essentiel pour lutter 
contre l’exploitation et le trafic des personnes.

L’Unicef en faveur du droit à l’identité
Chaque année, environ 50 millions de naissances ne 
sont pas enregistrées, soit plus de 30 % des naissances 
estimées dans le monde.
Les enfants non enregistrés naissent presque toujours 
dans des familles pauvres, marginalisées ou déplacées, 
en raison d’absence de papiers chez les parents, de leur 
incapacité à payer les droits d’enregistrement (les bureaux 
d’enregistrement n’existent pas ou sont très éloignés), 
du manque d’accès à des systèmes d’enregistrement, de 
l’analphabétisme et de l’incompréhension de l’importance 
de la détention d’un certificat de naissance.
L’objectif de l’Unicef est de sensibiliser les autorités, les 
services publics et de la population à l’enregistrement dans 
le délai légal et à ses modalités et souhaite la gratuité de 
l’enregistrement et de l’extrait de naissance dans tous les pays. 
Cela va de la formation de personnel qualifié à la fourniture 
du matériel de base et à l’intégration de l’enregistrement des 
naissances dans les programmes de vaccination.

Les problématiques du droit à l’identité en 
France
Un enfant qui a des parents étrangers mais qui est né en 
France bénéficie de façon automatique de la nationalité 
française à ses 18 ans si, à cette date, il réside en France 
ou s’il a résidé en France pendant au moins 5 ans, depuis 
l’âge de 11 ans.
Les enfants issus de l’immigration, ceux des familles sans-
papiers, des demandeurs d’asile ou des gens du voyage, 
sont gravement pénalisés en matière de droit à l’identité.
Autres sujets : en France, on compte également entre 
4000 et 6000 mineurs étrangers isolés. Ces migrants 
non accompagnés viennent de pays en conflit ou à la 
situation politique tendue, de pays où la pauvreté pousse 
à l’émigration. Ils sont bloqués dans les zones d’attente 
des aéroports et ne bénéficient d’aucun statut protecteur.

Les Objectifs du Millénaire pour le développe-
ment (d’ici 2015)
Avec ses partenaires locaux, nationaux et internationaux, 
l’Unicef travaille à la réalisation des objectifs en matière 
d’identité fixés dans les Objectifs du Millénaire pour le 
développement en s’engageant à mettre en place des 
systèmes d’enregistrement pour tous les enfants dès la 
naissance ou peu après. 
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 Introduction : Remue-méninges

Et si je dis « identité », « droit à l’identité », que vous 
vient-il à l’esprit ?
1/ Interrogez tous les élèves et aiguillez-les si nécessaire 
sur la définition de l’identité et ce qu’elle implique, les 
preuves d’identité à apporter au quotidien, les référents 
culturels (Carte nationale d’identité, formulaires et mode 
de déclaration des naissances en France…), l’aspect 
juridique (droit/devoir).

2/ Notez les éléments au tableau à organiser, par les 
élèves, sous forme de schéma heuristique. Possibilité 
de réutilisation a posteriori des points non abordés ici 
en demandant aux élèves de préparer un exposé rapide 
sur une notion choisie.

  Découverte : Problématique 1 « Le droit à 
l�identité et l�Unicef » / Exercice 1

DOCUMENT 1

1/ Affichez/distribuez le document et la fiche d’exercice 
aux élèves. Faites-leur écouter le témoignage (3 écoutes) 
et demandez-leur de faire l’exercice 1.

2/ Mettez en commun les réponses au tableau pour la 
correction.
  1. Je représente l’État de Madagascar auprès des popula-

tions et j’effectue l’enregistrement des personnes.   
Je suis le juge Tatafraky.

  2. Je viens de me faire enregistrer ainsi que mes 10 
enfants et ma petite fille. Je suis les parents d’Atia, 
Marie-Rose et leurs 8 frères et sœurs.

  3. Je veux un acte d’État civil pour continuer d’aller 
à l’école et avoir une carte d’identité. Je suis Atia.

  4. Je veux une carte d’identité pour pouvoir voter. Je 
suis Marie-Rose.

3/ Après la correction de l’exercice, élargissez la problé-
matique sur la France en leur demandant ce qu’il en est 
en France du droit à l’identité.

 Application : Exercices 2 et 3

DOCUMENTS 2 ET 3

1/ Affichez/distribuez les documents 2 et 3 et la fiche 
d’exercice aux élèves et demandez-leur de faire les 
exercices 2 et 3. Formez deux groupes avec chacun en 
charge d’un document.

2/ Mettez en commun les réponses au tableau pour la 
correction.
  1. En général, ce sont les parents qui déclarent la 

naissance.
  2. Sur la déclaration de naissance doivent au moins 

figurer les date, lieu de naissance, sexe de l’enfant, 
nom et adresse des parents et signature de la 
personne qui tient les registres.

  3. En France, l’enregistrement se fait au service de 
l’État civil de la mairie du lieu de naissance.

  4. La mention du lieu de naissance est importante 
pour obtenir la nationalité française.

  5. Savoir l’âge d’un enfant est indispensable pour 
que ses droits s’appliquent selon son âge et jusqu’à 
ses 18 ans en tant que mineur.

  6. L’enregistrement des naissances sert à protéger 
les enfants en leur garantissant les droits fondamen-
taux (santé, éducation, protection), à leur donner 
une nationalité et préparer l’accès à d’autres droits 
lorsqu’ils deviendront adultes (voter, par exemple).

  7. L’Unicef renforce les capacités des gouvernements 
à établir des systèmes d’enregistrement, à faire 
évoluer les lois et sensibilise les familles.

 Synthèse

Tout enfant a le droit d’être officiellement enregistré et 
reconnu, de connaître sa filiation, le nom de ses parents 
et d’avoir une nationalité. Le gouvernement doit respecter 
l’application du droit à l’identité (à la nationalité et aux 
liens familiaux de l’enfant).
Lorsqu’un un enfant n’est pas enregistré, c’est comme 
s’il n’avait aucune existence officielle. De ce fait, il 
n’a aucun droit. Il ne peut avoir accès aux soins, à la 
protection ou à l’école. Un extrait de naissance permet 
de bénéficier plus facilement des services de santé et 
des services essentiels de base.

  Approfondissement « Le droit à l�identité  
et l�Unicef »

DOCUMENT 4

1/ Découpez l’illustration en plusieurs parties. Formez des 
binômes et faites-leur tirer au sort une partie de l’illus-
tration. Demandez-leur de dessiner la partie manquante.

2/ Avec l’original, demandez-leur d’ajouter une bulle 
au bébé qui contienne les informations indispensable 
à l’enregistrement de son identité.

3/ Élargissez le débat sur le droit à l’identité en France : 
sans identité en France ?

  Découverte : Problématique 2 « Les mineurs 
étrangers isolés en France »

1/ Lisez ce texte aux élèves : « Seuls, déracinés, privés 
de l’attention d’un adulte, menacés par toutes les formes 
de violence, d’abus et d’exploitation, les mineurs isolés 
étrangers doivent pouvoir bénéficier d’une prise en charge 
adaptée, d’un statut protecteur et de l’aide psychologique 
nécessaire, comme le demande la CIDE. Il en est de la 
responsabilité de l’État qui doit assurer le respect de leurs 
droits. La notion de « mineur isolé étranger » repose sur 
le droit à l’identité puisqu’il s’agit, pour ces mineurs, de 
prouver leur statut de mineur, c’est-à-dire leur âge. »

2/ Puis demandez-leur de réfléchir, en binôme, aux questions 
suivantes : quelles sont les raisons de la venue de ces 
mineurs en France ? Quels sont leurs besoins ? Pourquoi 
l’identité est-elle un gros problème pour eux ?
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 Application : Exercice oral

DOCUMENT 1

Si nécessaire, faites écouter une nouvelle fois le témoignage 
aux élèves et demandez-leur de s’imaginer en mineur 
étranger isolé, et de créer leur propre témoignage. Puis 
demandez-leur de le faire écouter aux autres qui devront 
relever les arguments utilisés.

 Synthèse : Exercice 3

DOCUMENT 5

1/ En guise de synthèse, affichez/distribuez le document 
5 et la fiche d’exercice aux élèves et demandez-leur de 
vérifier leurs hypothèses en faisant l’exercice 3.

2/ Au préalable, effacez les mots à deviner à savoir : accom-
pagner, adaptée, amplifier, familiale, guerre, mineurs, 
pauvreté, protecteur, psychologique, seuls.

3/ Mettez en commun les réponses au tableau pour la 
correction.
  1. Ces mineurs viennent en France pour fuir la guerre, 

la pauvreté, des situations familiales difficiles.
  2. Ils ont donc besoin d’être pris en charge, protégés 

et aidés.
  3. L’identité est-elle un gros problème pour eux parce 

qu’ils doivent pouvoir prouver qu’ils sont mineurs 
donc qu’ils ne sont pas des adultes et bénéficier d’un 
encadrement spécifique.

  Approfondissement « Les enjeux et problé-
matiques du droit à l�identité »

DOCUMENT 4

Demandez aux élèves de rédiger un article de 15 lignes 
maximum qui illustre le dessin et résume le parcours.

 Conclusion et prolongements : Exercice 4

1/ Demandez aux élèves de répondre à la question suivante 
sous forme d’exposé : pourquoi le droit à l’identité est-il 
une condition au respect de nombreux autres droits ?
Le droit à l’identité est un des droits fondamentaux de 
l’enfant. Sans lui, l’enfant est « invisible », c’est-à-dire 
qu’il n’a pas d’existence officielle et n’a accès à aucun des 
autres droits fondamentaux : santé, protection, éducation, 

Niveaux

6e-5e

4e-3e
Niveaux

expression. Sans identité, pas de possibilité d’aller à l’école 
(droit à l’éducation), de se faire soigner (droit à la santé), 
de participer à la vie de son pays en votant par exemple 
(droit à la participation), ou d’être protégé en bénéficiant 
d’une justice adapté à son âge (droit à la protection). Le 
respect du droit à l’identité est un moyen essentiel pour 
lutter contre l’exploitation et le trafic des personnes.

DOCUMENT 6

2/ Focus OMD
Les OMD ou Objectifs du Millénaire pour le développement, 
approuvés par les États aux Nations unies en septembre 
2000, visent à améliorer le bien-être de l’Homme en 
réduisant dans le monde la pauvreté, la faim et la mortalité 
infantile et maternelle, en garantissant l’accès à l’éducation 
pour tous, en contrôlant et en gérant les épidémies et les 
maladies, en abolissant la discrimination entre les sexes, 
en assurant un développement durable et en établissant 
des partenariats à l’échelle mondiale.

3/ Questionnez les élèves sur ce qu’ils savent des OMD. 
Puis distribuez /affichez le document, demandez-leur de 
le lire à haute voix, puis de faire l’exercice 4.

4/ Mettez en commun les réponses au tableau pour la 
correction.
Le droit à l’identité se rapporte à l’OMD suivant : Mise en 
place de systèmes d’enregistrement de tous les enfants 
à la naissance.

5/ Organisez les réflexions suivantes par groupe d’élèves.
Qui suis-je ?
- Note sur une feuille l’identité d’une personne connue.
- Mélange-la avec celle de tes camarades.
- Tire une carte au hasard et sans la regarder, colle-la sur 
ton front.
- En posant des questions fermées, devine qui tu es.

Qui aimerais-je être ?
- Crée la carte d’identité de la personne que tu rêverais 
d’être.
- Mélange-la avec celle des autres.
- Tire une carte au hasard et devine qui l’a créée en posant 
des questions à tes camarades mais sans jamais leur 
demander directement.
- Explique pourquoi tu aimerais être cette personne-là. 

M L B Ç H M O X I V P D A

J L U C W O A N G R S P C

J G J E R R M E B E Y A C

Ç U F A S U P Ç H T C U O

M E F G T E L N V P H V M

I R N Ç K T I W C A O R P

M R S B Ç C F J D D L E A

D E F O Ç E I Q E A O T G

H T R R Ç T E U Ç C G E N

S S P M G O R J T L I J E

G V Y C L R Q I A D Q U R

T K Y T R P M I N E U R S
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À partir du témoignage, réponds aux questions suivantes.

À partir du témoignage, note tout ce qui empêche un enfant d’accéder au droit à l’identité et tout ce que cela 

entraîne. 

À partir des textes 2 et 3, réponds aux questions suivantes. 

Exercice 1

Exercice 2

Le droit à l’identité

LES DROITS DE L’ENFANT

   Je représente l’État de Madagascar auprès des populations et j’effectue l’enregistrement des 
personnes. Je suis

   Je viens de me faire enregistrer ainsi que mes 10 enfants et ma petite fille.  
Je suis 

   Je veux un acte d’État civil pour continuer d’aller à l’école et avoir une carte d’identité.  
Je suis 

   Je veux une carte d’identité pour pouvoir voter.  
Je suis 

   Qui déclare la naissance ? 

   Quels renseignements figurent obligatoirement sur la déclaration de naissance ?

   Où se fait l’enregistrement en France ? 

   Pourquoi la mention du lieu de naissance est-elle importante ? 

  Pourquoi savoir l’âge d’un enfant est-il indispensable ? 

  À quoi sert l’enregistrement ? Quels sont les droits qu’il donne à l’enfant ? 

  Quelles sont les actions que mène l’Unicef en faveur du droit à l‘identité 

FICHE 4
ÉLÈVES
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À partir du texte 6, lis les OMD à haute voix et note ici celui ou ceux qui 

se rapporte(nt) au droit à l’identité. Justifie ta réponse.  

Exercice 4

VOCABULAIRE

 Émigration  : N.f. Fait d’émigrer, 

de quitter son pays pour aller s’ins-

taller dans un autre. 

 État civil  : N.m. 1/ Situation d’une 

personne en ce qui concerne sa 

naissance, sa nationalité, son 

domicile, etc. 

2/ Service de la mairie chargé 

d’enregistrer les naissances, les 

décès, les mariages.

 Mineurs étrangers isolés  : N.m. 

Les MEI sont définis par le Haut 

commissariat aux réfugiés comme 

les enfants venus en France sans 

être accompagnés d’un adulte qui 

soit responsable d’eux, par la loi 

ou la coutume.

 Responsabilité  : N.f. Fait d’être 

responsable de quelque chose, de 

devoir remplir une fonction.

RETIENS BIEN !

Lorsqu’un un enfant n’est pas 

enregistré, c’est comme s’il n’avait 

aucune existence officielle. De ce 

fait, il n’a aucun droit. Il ne peut 

avoir accès aux soins, à la protec-

tion, ou à l’école. Un extrait de 

naissance permet de bénéficier 

plus facilement des services de 

santé et des services essentiels de 

base. Garantir le droit d’un enfant 

à une nationalité lui permet par 

exemple d’obtenir un passeport 

et de déterminer son âge légal 

pour qu’il puisse faire respecter 

ses droits jusqu’à l’âge de 18 ans 

et, une fois adulte, de voter et de 

trouver un emploi, par exemple. 

La Convention internationale des 

droits de l’enfant (art. 7 et 8) le 

garantit.  

Le droit à l’identité FICHE 4
ÉLÈVES

À partir du texte 5, décode les mots mystères . 

À partir du texte 5, surligne dans la grille de mots croisés les mots 

manquants et note-les à la bonne place dans le texte. Attention aux 

accords, conjugaisons, orthographe… 

Exercice 3

Niveaux
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Niveaux

M L B Ç H M O X I V P D A
J L U C W O A N G R S P C
J G J E R R M E B E Y A C
Ç U F A S U P Ç H T C U O
M E F G T E L N V P H V M
I R N Ç K T I W C A O R P
M R S B Ç C F J D D L E A
D E F O Ç E I Q E A O T G
H T R R Ç T E U Ç C G E N
S S P M G O R J T L I J E
G V Y C L R Q I A D Q U R
T K Y T R P M I N E U R S
L A I L I M A F N V E T X

Le cas des mineurs étrangers isolés en France 
L�arrivée en France d�enfants mineurs non  
n�est pas un phénomène récent, mais il s�est  
ces dernières années. Les enfants viennent de pays en 

, de pays où  et situation 
 difficile poussent à l�émigration. La situation 

des mineurs étrangers isolés est préoccupante. Ils doivent pouvoir 
bénéficier d�une prise en charge  d�un statut 

 et d�une aide  
car ils sont  Le problème est l ié à l�identité car ils 
doivent prouver leur statut de  c�est-à-dire 
leur âge. Il est de la responsabil ité de l�État d�assurer le respect 
de leurs droits. 
On compte environ 4 000 à 6 000 mineurs étrangers isolés en 
France.
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OBJECTIFS

  Savoir ce qu’est le droit à la santé  

  Savoir ce que permet le droit à la santé 

  Connaître les actions de l’Unicef en faveur 
du droit à la santé 

  Connaître les problématiques du droit  
à la santé en France

DOCUMENTS PROPOSÉS

 DOCUMENT 1
 Illustration « Le droit à la santé »

 DOCUMENT 2
  « Le droit à la santé »
 Lien internet

 DOCUMENT 3
 « L’histoire de Nelao, en Namibie »

 DOCUMENT 4
 « La malnutrition, cette mangeuse d’enfant  »
 Lien internet

 DOCUMENT 5
 Photographie

 DOCUMENT 6
  « Les Objectifs du Millénaire  

pour le développement»
 Lien internet

Le droit à la santé 

LES DROITS DE L’ENFANT

Qu’est-ce que le droit à la santé ? 
Être soigné et être vacciné, avoir accès à de l’eau potable, 
être nourri en qualité et quantité suffisantes, grandir et 
se développer en bonne santé est un droit dont chaque 
enfant doit bénéficier. La CIDE (art. 3, 6, 24, 26 et 27) 
le garantit.  
Le droit à l’alimentation
Or,  la maladie la plus fréquente au monde est la malnu-
trition : elle concerne en priorité les nourrissons, les 
jeunes enfants et les femmes enceintes.
Le droit à l’eau potable 
Le minimum vital quotidien est de 20 litres d’eau potable 
par personne. Or, 1 enfant sur 5 n’en dispose pas ; 2,5 
milliards de personnes manquent d’installations sanitaires 
de base et plus d’1 milliard de personnes boivent encore 
l’eau de sources non potables.
La vaccination 
En 20 ans, grâce à la vaccination, les grandes maladies 
infantiles ont reculé. Mais chaque année, il y a encore 

FICHE 5
ENSEIGNANTS

9 millions d’enfants qui meurent avant leurs cinq ans, 
souvent de maladies qui, dans la plupart des cas, 
pourraient être évitées. Dans la lutte contre les maladies 
infantiles, l’Unicef est le 1er fournisseur de vaccins au 
monde pour les pays en développement.  
Le VIH-sida
Ce virus se transmet lors de relations sexuelles, par le 
sang, lors de la grossesse, de l’accouchement, ou par le 
lait maternel. Une fois le virus constaté, l’on peut retarder 
l’apparition du sida, mais celui-ci ne peut pas se guérir. 
Cette maladie prive les enfants du droit à l’éducation, aux 
loisirs, et de celui d’être protégé contre l’exploitation et 
la violence puisqu’elle tue des enfants, des parents et 
des professeurs.
40 millions de personnes dans le monde sont infectés par 
le VIH-sida dont 2,3 millions d’enfants de moins de 15 ans.

Les causes du non-respect au droit à la santé 
Dans le monde, 24 000 enfants de moins de 5 ans par 
jour contractent et/ou meurent de maladies qui auraient 
pu être évitées à cause de la pauvreté, de la malnutrition, 
de la guerre, des catastrophes naturelles, de l’absence 
de vaccination, du manque d’accès à l’eau potable et à 
l’assainissement, de la mauvaise qualité des services 
de santé, du mauvais état nutritionnel des mères et de 
l’insuffisance de l’allaitement maternel des enfants…

L’Unicef en faveur du droit à la santé 
Le droit à la santé est l’une des priorités de l’Unicef. 
L’organisation se mobilise pour : 
        
périmètre brachial qui permet de repérer ceux en 
danger, de mesurer l’état de malnutrition et de leur 
fournir l’aide alimentaire adaptée.
        
contre la malnutrition. 
        
par la construction de puits, de systèmes d’assainis-
sement dans les villages et les écoles. 
       
          
d’hygiène.
       
prendre en charge les enfants malades et protéger les 
orphelins du VIH-sida. 

Les Objectifs du Millénaire pour le développe-
ment (d’ici 2015) 
Avec ses partenaires locaux, nationaux et internationaux, 
l’Unicef travaille à la réalisation des objectifs en matière 
d’identité fixés dans les Objectifs du Millénaire pour le 
développement en s’engageant à  réduire la mortalité 
infantile, améliorer la santé maternelle, combattre le 
VIH-sida, le paludisme et d’autres maladies et assurer 
un environnement protecteur et durable.
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 Introduction : Remue-méninges

Et si je dis « santé », « droit à la santé », que vous vient-il à 

l’esprit ?

1/ Interrogez tous les élèves et aiguillez-les si nécessaire sur la 
définition de la santé et ce qu’elle implique (soins, épidémie, 
pandémie…), les référents culturels (Carte Vitale, numéro de 
sécurité sociale, mutuelle et CMU…).

2/ Notez les éléments au tableau à organiser, par les élèves, 
sous forme de schéma heuristique. Possibilité de réutilisation 
a posteriori des points non abordés ici en demandant aux 
élèves de préparer un exposé rapide sur une notion choisie.

  Découverte : Problématique 1 « Le droit à la 
santé, en France et dans le monde

DOCUMENT 1

1/ Au préalable, découpez l’illustration en autant de 
morceaux que vous avez d’élèves. Puis demandez-leur 
de reconstituer la photo complète, de sous-titrer toutes 
les illustrations, d’entourer celles qui touchent au droit à 
la santé et de justifier leur réponse.

2/ Élargissez le débat sur la problématique du droit à la 
santé en France : et qu’en est-il en France ?

 Application : Exercice 1

DOCUMENT 2

1/ Au préalable, effacez les titres (en bleu et rose) et les 
mots à deviner à savoir (dans l’ordre d’apparition du texte) : 
assainissement, droit, eau potable, essentiel, malnutrition, 

santé, soin, souffrance, vacciner, vie.

2/ Mettez en commun les réponses au tableau pour la 
correction.

 Synthèse

Être soigné en cas de maladie, être vacciné pour prévenir 
d’une maladie, avoir accès à de l’eau potable, être nourri 
en qualité et quantité suffisantes, grandir et se développer 
en bonne santé est un droit dont chaque enfant doit 
bénéficier. La CIDE (art. 3, 6, 24, 26 et 27) garantit le droit 
à la santé en insistant sur la nécessité d’accéder à de l’eau 
potable, d’être nourri correctement et suffisamment et 
d’accéder à des soins adaptés.

  Approfondissement : le droit à la santé,  
en France et dans le monde

DOCUMENT 1

1/ Formez des binômes et demandez aux élèves de sélec-
tionner une des illustrations concernant le droit à la santé, 
puis de rédiger un article d’une quinzaine de lignes qui 
illustrerait cette image.

2/ Demandez-leur de lire leur production au groupe qui 
devra trouver de quelle illustration il s’agit.

  Découverte : Problématique 2 « La malnutri-
tion, l�accès à l�eau potable et le VIH-sida » / 
Exercice 2

DOCUMENTS 1, 3, 4 ET 5

1/ Formez trois groupes de travail : 1 par document/
thématique, à savoir : la malnutrition, l’accès à l’eau 
potable et le VIH-sida.

2/ Demandez à chaque groupe de désigner l’illustra-
tion qui caractérise le mieux la problématique abordée 
par leur document. Puis demandez-leur d’effectuer une 
présentation orale de leur document qui doit permettre 
aux autres élèves de faire l’exercice 2. Puis demandez-leur 
de créer un exercice qu’ils devront faire faire aux autres 
groupes et corrigez.
-  Les mots codés : utilisez la mise en forme de tout éditeur 

de texte (B2i) et utilisez les polices telles que Webdings.
-  Un générateur de mots-mêlés :  

http://tice.avion.free.fr/fswordfind/fswordfinder.php
-  Un générateur d’anagrammes :  

http://www.dcode.fr/generateur-d-anagrammes
-  Un logiciel de mots-croisés gratuit et libre : « Hot Potatoes » 

http://www.01net.com/telecharger/windows/Loisirs/
education_et_scolarité/fiches/20956.html

  Application : « La malnutrition, l�accès à l�eau 

potable et le VIH-sida » Exercice 2

1/ Affichez/distribuez la fiche d’exercice et demandez-leur 
de faire l’exercice 2.

2/ Mettez en commun les réponses au tableau pour la 
correction.

R E W S R S A O U A C Q L E P
T E Q M I M E U N S A L G S N
B L C A Ç O H H T S S O J S K
Ç B J L Q S P E Q A O P L Ç D
F A Q N S L J B E I I G U M H
X T O U J E V U D N N K C E V
O O Q T Z I A Q C I G S T C E
T P Q R S T C N D S I W N N K
Z U I I E N C L U S I D L A S
N A H T W E I L R E A R Ç R S
Ç E N I C S N I S M C O J F N
O A G O V S E B W E X I G F A
S C V N I E R F X N L T P U J
F U S E E H U O K T Ç S A O C
Ç C X A Q D D I Y B N L Ç S B

A S S A I N I S S E M

A

L EBATOPUAE

F F R A N C EOS

N

U

T

R

ITNESSE E L É

T

N

S

T

ICCAV N E R

D

O

I EV

T

O

NIOS

E N T



DOSSIER PÉDAGOGIQUE / COLLÈGE

LES DROITS DE L’ENFANT 3

Le droit à la santé FICHE 5
ENSEIGNANTS

©
 U
n
ic
e
f 
F
ra
n
c
e
 /
 2
0
1
1

 Synthèse

Le droit à l’alimentation
La maladie la plus répandue au monde est la  
malnutrition : elle concerne en priorité les nourrissons, 
les jeunes enfants et les femmes enceintes.
Le droit à l’eau potable
Le minimum vital quotidien est de 20 litres d’eau potable par 
personne. Or, 1 enfant sur 5 n’en dispose pas ; 2,5 milliards 
de personnes manquent d’installations sanitaires de base 
et plus d’1 milliard de personnes boivent encore l’eau de 
sources non potables.
La vaccination
En 20 ans, grâce à la vaccination, les grandes maladies 
infantiles ont reculé. Mais chaque année, il y a encore 
9 millions d’enfants qui meurent avant leurs cinq ans, 
souvent de maladies qui, dans la plupart des cas, pourraient 
être évitées, par la vaccination notamment.
Le VIH-sida
Ce virus se transmet lors de relations sexuelles, par le 
sang, lors de la grossesse, de l’accouchement, ou par le 
lait maternel. Une fois le virus constaté, l’on peut retarder 
l’apparition du sida, mais celui-ci ne peut pas se guérir.
Elle prive les enfants du droit à l’éducation, aux loisirs, et 
de celui d’être protégé contre l’exploitation et la violence  
puisqu’elle tue des enfants, des parents et des professeurs.
40 millions de personnes dans le monde sont infectés par 
le VIH-sida dont 2,3 millions d’enfants de moins de 15 ans.

  Approfondissement : « La malnutrition, 
l�accès à l�eau potable et le VIH-sida »

1/ Demandez aux élèves d’aller sur le site de l’Unicef et 
de choisir un domaine d’action qui les touche plus parti-
culièrement. Demandez-leur de dessiner une illustration 
qui permette à la fois d’expliquer et de sensibiliser à cette 
problématique.
Aide : 
http://www.unicef.fr/contenu/notre-action/domaines-
action/survie-de-lenfant
http://www.unicef.fr/contenu/notre-action/domaines-
action/vih-sida
http://www.unicef.fr/contenu/notre-action/domaines-
action/developpement-enfants

 Conclusion et prolongements : Exercice 4

1/ Demandez aux élèves de répondre à la question suivante 
sous forme d’exposé : en quoi le droit à la santé est-il lié 
aux autres droits ?
-  Dans certains pays, les enfants ont besoin d’attester de 

leur identité pour accéder à des soins (droit à l’identité).
-  Les enfants qui souffrent de maladies telles que la 

diarrhée, la malnutrition ne peuvent pas aller à l’école 
(droit à l’éducation).

-  Protéger les enfants du travail permet d’assurer leur 
développement physique (droit à la protection).

-  Avoir accès à une information adaptée quant aux soins 
permet aux enfants de jouir de leur droit à la santé (droit 
à la participation).

Niveaux

6e-5e

4e-3e
Niveaux

2/ Focus OMD
Les OMD ou Objectifs du Millénaire pour le développement, 
approuvés par les gouvernements aux Nations unies en 
septembre 2000, visent à améliorer le bien-être de l’Homme 
en réduisant la pauvreté, la faim dans le monde et la 
mortalité infantile et maternelle, en garantissant l’accès 
à l’éducation pour tous, en contrôlant et en gérant les 
épidémies et les maladies, en abolissant la discrimination 
entre les sexes, en assurant un développement durable 
et en établissant des partenariats à l’échelle mondiale.

DOCUMENT 6

3/ Questionnez les élèves sur ce qu’ils savent des OMD. 
Puis, distribuez/affichez le document, demandez-leur de 
le lire à haute voix, puis de faire l’exercice 4.

4/ Mettez en commun les réponses au tableau pour la 
correction.

Réduire la mortalité infantile, améliorer la santé maternelle, 
combattre le VIH-sida, le paludisme et d’autres maladies 
et assurer un environnement protecteur et durable.

5/ Organisez les réflexions suivantes par groupe d’élèves.

- Toi qui es en France, que peux-tu faire lorsqu’un pays 
est dans une situation d’urgence ?

1.  Pour ou contre l’interdiction de fumer dans l’enceinte 
de l’établissement ?

2.  Pour ou contre les distributeurs de nourriture et de 
boissons dans l’enceinte de l’établissement ?

3.  Pour ou contre les distributeurs de préservatifs dans 
l’enceinte de l’établissement ?
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À partir du document 2, fais les activités suivantes.

Exercice 1

Le droit à la santé 

LES DROITS DE L’ENFANT

  Note les titres à la bonne place sur le document 2. 

 A/ Et en France ?   B/ J�ai le droit à la santé  C/ L�action de l�Unicef
 D/ L�essentiel   E/ Les articles de la CIDE  F/ Quelques chiffres

   Surligne dans la grille de mots-mêlés les mots manquants du texte. Puis réécris-les à la bonne 

place dans le texte.  Attention à la forme, à l’orthographe, aux accords, à la conjugaison… 

   Complète la grille de mots-croisés et place les mots manquants au bon endroit dans le texte.  

Attention à la forme des mots (conjugaison, accords…).

FICHE 5
ÉLÈVES

Niveaux

6
e

-5
e

R E W S R S A O U A C Q L E P
T E Q M I M E U N S A L G S N
B L C A Ç O H H T S S O J S K
Ç B J L Q S P E Q A O P L Ç D
F A Q N S L J B E I I G U M H
X T O U J E V U D N N K C E V
O O Q T Z I A Q C I G S T C E
T P Q R S T C N D S I W N N K
Z U I I E N C L U S I D L A S
N A H T W E I L R E A R Ç R S
Ç E N I C S N I S M C O J F N
O A G O V S E B W E X I G F A
S C V N I E R F X N L T P U J
F U S E E H U O K T Ç S A O C
Ç C X A Q D D I Y B N L Ç S B

1.  N.m. Acte de  rendre plus sain, purifier, dépolluer.
2.  N.f. Alimentation insuffisante et mal équil ibrée, avec trop 

peu de vitamines et de protéines.
3.  2 mots : a/ N.f. Liquide incolore et transparent, sans 

odeur ni goût, que l�on trouve dans la nature. b/ Adj. Que 
l�on peut boire sans danger.

4.  N.f. État bon ou mauvais de l�organisme.
5. N.f. Douleur physique ou morale. 
6. Adj. Qui est indispensable ou très important. 
7. N.m. Ce à quoi peut prétendre une personne.
8.  V. Faire un [�].  n.m. Produit préparé à partir de microbes, 

que l�on inocule (donne, injecte) à une personne ou à un 
animal pour les protéger contre la maladie causée par ces 
microbes.

9.  N.m. a/ Attention particulière que l�on met dans ce 
que l�on fait.  b/ Tâche, devoir ou charge. c/ Au pluriel. 
Moyens par lequel on essaie de guérir une maladie, de 
soigner une blessure. 

10.  N.f. a/ Ensemble de phénomènes qui caractérisent les 
humains, les animaux, les plantes, de la naissance à la 
mort. b/ Fait de vivre. c/ Existence envisagée dans sa 
durée. d/ Ce que l�on fait de son vivant. 

1 2

3

5

6

4

8

7

109

4
e

-3
e

Niveaux
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Le droit à la santé 

À partir de ces documents, titre et résume chacun d’eux en une phrase : 

À l’aide de la grille de signes, déchiffre les mots codés : 

À partir du texte 6, lis les OMD à haute voix et note ici celui ou ceux qui 

se rapporte(nt) au droit à la santé. Justifie ta réponse.  

Exercice 2

Exercice 3

Exercice 4

FICHE 5
ÉLÈVES

 Le témoignage : 

 La vidéo : 

 La photo : 

Le droit à l�
La maladie la plus répandue au monde est la  : 
elle concerne en priorité les  nourrissons , les jeunes enfants et les 
femmes enceintes.

Le droit à l�eau potable 
Le minimum vital quotidien est de 20  d�eau potable par per-
sonne. Or, 1  sur 5 n�en dispose pas ; 2,5  
de personnes manquent d�installations sanitaires de base et plus d�1 mil-
l iard de personnes boivent encore l�eau de sources non potables.

La vaccination 
En 20 ans, grâce à la  , les grandes maladies 
infantiles ont reculé. Mais chaque année, il y a encore 9 mill ions d�enfants 
qui meurent avant leurs cinq ans, souvent de  qui, dans la 
plupart des cas, pourraient être évitées. 

Le  VIH-sida 
Ce  : se transmet lors de relations sexuelles, par le sang, lors 
de la grossesse, de l�accouchement, ou par le lait maternel. Une fois le 
virus constaté, l�on peut retarder l�apparition du sida, mais celui-ci ne peut 
pas se guérir. 

Cette maladie prive les enfants du droit à l�  , aux 
loisirs, et de celui d�être  contre  l�exploitation  et la vio-
lence : puisqu�elle tue des enfants, des parents et des professeurs.

40 mill ions de personnes dans le monde sont infectés par le VIH-sida, 
dont 2,3 mill ions d�enfants de moins de 15 ans.

VOCABULAIRE

 Exploitation  : N.f. a/ Fait 

d’exploiter, de mettre en valeur 

une ressource naturelle. b/ Affaire 

que l’on exploite. c/ Fait de profiter 

d’une personne, de son travail.

 Nourrisson  : N.m. Bébé qui se 

nourrit encore de lait. 

 Sida  : N.m. Acronyme de syndrome 

d’immunodéficience acquise. Il 

s’agit du stade le plus avancé de 

la maladie et se caractérise par 

l’apparition d’infections opportu-

nistes ou de certains cancers.

 VIH  : N.m. Virus de l’immunodéfi-

cience humaine. Virus responsable 

du sida. Il existe plusieurs souches 

isolées : on distingue le VIH 1 (le 

plus répandu dans le monde) et le 

VIH 2 (surtout présent en Afrique 

de l’Ouest).

RETIENS BIEN !

Être soigné et être vacciné, avoir 

accès à de l’eau potable, être nourri 

en qualité et quantité suffisantes, 

grandir et se développer en bonne 

santé est un droit dont chaque 

enfant doit bénéficier. La Conven-

tion internationale des droits de 

l’enfant (art. 3, 6, 24, 26 et 27) le 

garantit.  
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OBJECTIFS

  Savoir ce qu’est le droit à l’éducation

  Savoir ce que permet le droit à l’éducation

  Connaître les actions de l’Unicef en faveur 
du droit à l’éducation 

  Connaître les problématiques du droit à 
l’éducation

DOCUMENTS PROPOSÉS

 DOCUMENT 1
 « Des écoles pour l’Afrique »
 Lien internet

 DOCUMENT 2
 « Le droit à l’éducation »
 Lien internet

 DOCUMENT 3
 « Le droit à l’éducation »

 DOCUMENT 4
 Illustration

 DOCUMENT 5
 « L’histoire de Xiuhua, en Chine »

 DOCUMENT 6
 « L’éducation des filles»

 DOCUMENT 7
  « Les Objectifs du Millénaire pour 

le développement» d’urgence et de 
développement »

Le droit à l’éducation

LES DROITS DE L’ENFANT

Qu’est-ce que le droit à l’éducation ?
Aller à l’école, apprendre à lire et écrire est un droit 
dont tous les enfants doivent bénéficier. L’éducation doit 
concerner tous les enfants : filles ou garçons ont le droit 

d’accéder à un enseignement de qualité. 

La CIDE (art. 28 et 29)  garantit ce droit fondamental, 

nécessaire au développement de l’individu et de la société. 

Les causes du non-respect du droit  
à l’éducation 
Dans de nombreuses régions du monde, notamment dans 

les pays en développement, des enfants ne peuvent pas 

aller à l’école à cause de :

FICHE 6
ENSEIGNANTS

          
financièrement leur famille ou aider simplement les mères  

au travail domestique ;

        
empêche les enfants (notamment les filles) d’aller à 

l’école, pour des raisons de manque d’hygiène ou de 

maladies liées à l’absence d’eau potable ;

         
adultes (parents, professeurs…) pouvant leur permettre 

de bénéficier de ce droit. 

Ce que permet le droit à l’éducation 
Le droit à l’éducation permet aux enfants : 

    
     
            
       

Quelques chiffres…
         
scolarisés.

            
enfants non scolarisés sont des filles. Une fille sur 5 ne 

termine pas le cycle primaire.

L’Unicef en faveur du droit à l’éducation 
Le droit à l’éducation est l’une des priorités de l’Unicef. 

L’organisation se mobilise pour : 

   
    
        
qualité. 

        
       

L’éducation des filles 
Dans de nombreuses régions du monde, notamment dans 

les pays en développement, ce sont surtout les filles qui 

sont le moins respectées dans leur droit à l’éducation, à 

cause de :

         
la famille, en étant mariées très jeunes, en allant travailler 

ou en aidant simplement les mères au travail domestique ;

         
et impliquent plusieurs choses : il devient alors inutile 

         
quitter l’école ;

        
empêche les filles d’aller à l’école en l’absence de toilettes 

ou en raison de toilettes fermées, ou parce qu’elles 

passent trop de temps à aller chercher de l’eau potable 

pour leur famille ;
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matériel (ceci touche filles et garçons) ;

        
      

les conflits armés… 

Le droit à l’éducation en France 
           
l’école sans bagage professionnel  et risquent l’exclu

sion sociale.
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Objectifs du Millénaire pour  
le développement (d’ici 2015)
Avec ses partenaires locaux, nationaux et internationaux, 

l’Unicef travaille à la réalisation des objectifs fixés dans 

les Objectifs du Millénaire pour le développement en 

s’engageant à assurer l’éducation primaire pour tous.
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 Introduction : Remue-méninges

Et si je dis « éducation », « droit à l’éducation », que vous 

vient-il à l’esprit ?

        
sur la définition de l’éducation et les problématiques 

       
instruction publique, mixité, laïcité…

         
élèves, sous forme de schéma heuristique. Possibilité 

de réutilisation a posteriori des points non abordés ici 

en demandant aux élèves de préparer un exposé rapide 

sur une notion choisie.

  Découverte : Problématique 1 « Le droit à 
l�éducation, enjeux et problématiques,  
dans le monde et en France »/Exercice 1

DOCUMENT 1

       
        

       
le débat à la France.

 1.  « L’éducation est un droit fondamental » garanti par 

la CIDE (la Convention internationale des droits de 

l’enfant).

 2.  Pourquoi le droit à l’éducation n’est il pas respecté 

dans beaucoup de régions du monde ? La discrimi-

nation fille / garçon, le manque d’écoles, le manque 

d’infrastructures en eau et d’assainissement, le 

manque de professeurs, le manque de sécurité 

sur la route de l’école et les conflits.

 3.  Quelles actions sont menées par l’Unicef pour 

que tous les enfants puissent d’une éducation de 

qualité ? Construire de meilleures écoles, former des 

professeurs, installer des sanitaires, sensibiliser à 

l’hygiène, sensibiliser aux mines interpersonnelles, 

inciter les parents à envoyer leurs enfants à l’école.

         
à prendre des notes pour pouvoir présenter à l’oral le 

         
        

         
        

 Application : Exercice 2

DOCUMENT 2

            
à trouver, à savoir : apprendre, éducation, exclusion, gratuit, 

handicap, maladies, matériel, mortalité, pauvreté, restauration.

        

 Synthèse

Aller à l’école, apprendre à lire et écrire est un droit 

dont tous les enfants doivent bénéficier. L’éducation doit 

concerner chaque enfant, sans discrimination aucune : 

filles ou garçons ont le droit d’accéder à un enseignement 

de qualité.

  Approfondissement

DOCUMENTS 3 ET 4

       
       

décrire mutuellement leur document de façon à ce que 

l’autre le dessine.

        
        

       

Niveaux

6e-5e

4e-3e
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  Découverte : Problématique 2 « L�éducation 
des filles » 

DOCUMENT 4

        
          

est une fille.

DOCUMENT 5

         
        

tout ce qui empêche une fille d’accéder au droit à l’édu

cation et tout ce que cela entraîne.

 Application : Exercice 3

DOCUMENT 6

       
   

 Synthèse : « L�éducation des filles » 

        
habitudes de vie et aux coutumes des pays pauvres. Or, 

l’éducation des filles est la clef du progrès : une fille, donc 

une femme, instruite est plus épanouie, gère mieux sa 

vie et sa famille, élève mieux ses enfants, gagne mieux 

sa vie. On constate que plus le taux de scolarisation est 

élevé, plus la croissance du pays est en hausse. Il y a donc 

corrélation entre la scolarisation des filles et la croissance 

d’un pays.

  Approfondissement

        
          

des filles.

 Conclusion et prolongements : Exercice 4

         
          

       

Niveaux

6e-5e

4e-3e
Niveaux

Le droit à l’éducation est intimement lié au droit à la 

santé puisque les enfants malades par manque d’accès 

à l’eau potable, à cause de la malnutrition, du VIH-sida… 

ne peuvent pas aller à l’école.

Protéger les filles contre la discrimination permet de les 

autoriser à aller à l’école. (Droit à la protection).

Les enfants ont besoin d’une carte d’identité pour accéder 

à l’éducation (droit à l’éducation).

Le droit à la participation est intimement lié à celui de 

l’éducation : participer, s’exprimer, être acteur de son 

apprentissage sont les piliers de l’école (droit à la parti-

cipation).

 
Les OMD ou Objectifs du Millénaire pour le développement, 

approuvés par les gouvernements aux Nations unies en 

septembre 2000, visent à améliorer le bien-être de l’Homme 

en réduisant la pauvreté, la faim dans le monde et la 

mortalité infantile et maternelle, en garantissant l’accès 

à l’éducation pour tous, en contrôlant et en gérant les 

épidémies et les maladies, en abolissant la discrimination 

entre les sexes, en assurant un développement durable 

et en établissant des partenariats à l’échelle mondiale.

DOCUMENT 7

         
     

lire à haute voix puis de faire l’exercice 4.

         
correction. Assurer l’éducation primaire pour tous.

      

Le droit à l’éducation dans le monde, le droit à l’éducation 

         
       

un exposé sur cette thématique qui vise à sensibiliser 

l’opinion. »
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À partir de la vidéo, réponds aux questions suivantes.

À partir du document 2, fais les activités suivantes.

Exercice 1

Exercice 2

Le droit à l’éducation 

LES DROITS DE L’ENFANT

  « L’éducation est un droit fondamental » ? Qui le garantit ? Coche la/les bonne(s) réponse(s) : 
  Die Hamburger Gesellschaft zur Förderung der Demokratie und des Völkerrechts
  L’Unicef  La CIDE  La Convention internationale des droits de l’enfant  
  La fondation Nelson Mandela

   Pourquoi le droit à l’éducation n’est-il pas respecté dans beaucoup de régions du monde ? Coche 
les causes citées dans la vidéo. 

  La discrimination fille/garçon   Le manque d’écoles
  Le manque d’infrastructures en eau et d’assainissement 
  Le manque de motivation des enfants  Le manque de professeurs
  Le manque de sécurité sur la route de l’école
  Le manque de transports en commun  Les conflits

   Quelles actions sont menées par l’Unicef pour que tous les enfants puissent bénéficier d’une 
éducation de qualité ? Cites-en un maximum (8). 

  Note les titres à la bonne place sur le document 2. 

A/ Et en France ?  B/ J�ai le droit à l�éducation C/ L�action de l�Unicef  
D/ L�essentiel  E/ Les articles de la CIDE  F/ Quelques chiffres   

   Surligne dans la grille de mots-mêlés les mots manquants du texte. Puis réécris-les à la bonne 
place dans le texte.  Attention à la forme, à l’orthographe, aux accords, à la conjugaison… 

FICHE 6
ÉLÈVES

Niveaux
6e-5e

Niveaux
6e-5e
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G M B H A N D I C A P T
E T I L A T R O M Ç O E
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Le droit à l’éducation FICHE 6
ÉLÈVES

   Complète la grille de mots-croisés et place les mots manquants au bon endroit dans le texte.  
Attention à la forme des mots (conjugaison, accords…).

1. n.f. Remis en état. 
2. n.f. Le droit dont il est ici question
3. v. a/ Acquérir des connaissances. b/ Apporter 
un savoir à quelqu�un. c/ Informer. d/ Être 
informé de quelque chose. 
4. n.f. Renvoi d�un établissement ou d�un groupe. 
5. n.f. État d�une personne pauvre, manque 
d�argent. 
6. Horizontal. N.f. Affection qui trouble la santé 
d�un être vivant. 
6. Vertical. Ensemble des objets, des instruments, 
des machines, util isés pour une activité.
7. adj. a/ Que l�on obtient sans payer. b/ Qui est 
fait sans preuve. 
8. n.m. Désavantage qui met une personne en état 
d�infériorité. 
9. n.f. Nombre de personnes qui meurent pendant 
une période donnée dans une population donnée. 

1 2

3 4

5

7

8

9

6

4e-3e
Niveaux

À partir du texte, et en t’aidant de la grille de signes, déchiffre les mots codés. 

À partir du texte sur les OMD, note ici celui ou ceux qui se rapporte(nt) au 

droit à l’identité. Justifie ta réponse.  

Exercice 3

Exercice 4

L�éducation des 

Dans de nombreuses régions du monde, notamment dans les pays en dévelop-
pement, ce sont surtout les filles qui sont le moins respectées dans leur droit à 
l�éducation, à cause de 

 qui oblige les filles à soutenir financièrement la famille, en 
étant mariées, en allant travailler ou en aidant simplement les mères au travail 
domestique.

 forcés qui touchent des filles très jeunes et impli-
quent plusieurs choses : il devient alors inutile de les instruire ; elles tombent 

 tôt et doivent quitter l�école.

 et de qui 
empêche les filles d�aller à l�école en l�absence de  ou de 

 fermées, pou parce qu�elles passent trop de temps à aller 
 de l�eau potable pour leur famille. 

 qui ne consacre pas assez d�argent 
à l�école : pas assez d�écoles, d�enseignants, de matériel� (ceci touche filles et 
garçons).

asservissement des filles (et  des garçons) : exploitation par le travail, exploita-
tion sexuelle,  dans les conflits armés� 

VOCABULAIRE

 Assainissement : N.m. Acte 

d’assainir  rendre plus sain, 

purifier, dépolluer. 

 Asservissement : N.m. Action 

d’asservir   Réduire à la servi-

tude, à l’esclavage. 

 Discrimination  : N.f. Action de 

faire des différences entre des 

personnes et d’agir en fonction 

de ces différences. 

 Infrastructures : N.m. Ensemble 

des équipements économiques o 

techniques. 

RETIENS BIEN !

Chaque enfant doit pouvoir 

apprendre à lire, à écrire et à 

compter. L’éducation permet 

de mieux se protéger contre les 

maladies, d’aider ses propres 

enfants à s’instruire, à progresser, 

de lutter contre la pauvreté et les 

injustices. La Convention interna-

tionale des droits de l’enfant (art. 

28 et 29) le garantit.  
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OBJECTIFS

  Savoir ce qu’est le droit à la protection

  Savoir ce que permet le droit à la protection 

  Connaître les actions de l’Unicef en faveur 
du droit à la protection

  Connaître les problématiques du droit à 
la protection en France 

DOCUMENTS PROPOSÉS

 DOCUMENT 1
 « Le droit à la protection »

 DOCUMENT 2
 « Le droit à la protection »
 Lien internet

 DOCUMENT 3
 « Bleu, rouge, jaune, vert, noir, Irak »

 DOCUMENT 4
 « L’histoire d’Alhaji, Sierra Leone »

 DOCUMENT 5
  « Zoom sur le travail des enfants »
 Lien internet

 DOCUMENT 6
  « Les enfants-soldats en RDC »
 Lien internet

 DOCUMENT 7
  « Les Objectifs du Millénaire pour  

le développement»
 Lien internet

Le droit à la protection

LES DROITS DE L’ENFANT

Qu’est-ce que le droit à la protection ?

Chaque enfant a le droit de s’épanouir dans un environ-
nement protecteur, d’être protégé contre toute forme 
de violence (morale, physique, sexuelle…), contre la 
maltraitance, le travail forcé, l’exploitation, l’enrôlement 
par des forces armées pour participer à des conflits. La 
Convention internationale des droits de l’enfant (CIDE) 
garantit le droit à la protection (art. 19, 22, 32 à 35, 39 
et 40).

Le travail des enfants

150 millions d’enfants, de 5 à 14 ans, travaillent dans 
le monde, dont une majorité est soumise aux pires 
formes d’exploitation. Les enfants peuvent être alors 

FICHE 7
ENSEIGNANTS

réduits à l’esclavage, recrutés de force, victimes de la 
traite, contraints de participer à des activités illégales ou 
dangereuses pour leur vie. Il faut différencier les pires 
formes d’exploitation du travail des enfants dont les 
revenus permettent d’assurer la survie de leur famille.

Les enfants-soldats

Dans le monde, plus de 250 000 enfants, filles ou garçons, 
mineurs sont recrutés par des groupes armés. Utilisés 
comme combattants, espions, soigneurs, porteurs, cuisi-
niers, messagers ou encore « esclaves » sexuel(le)s, ils 
sont associés illégalement à des groupes armés dans 
quasiment tous les conflits actuels : ils en sont trauma-
tisés et leur avenir est menacé.

Les causes du non-respect du droit  
à la protection

Dans de nombreuses régions du monde, les enfants ne 
grandissent pas en sécurité à cause de la pauvreté, du travail 
forcé et/ou des guerres dont ils sont victimes ou acteurs.

La pauvreté limite beaucoup les possibilités économiques 
et professionnelles dans les zones rurales et pousse les 
familles à recourir à tous les moyens d’accroître leurs 
maigres revenus. Les enfants et leur famille ignorent 
les risques encourus.

Certains groupes d’enfants sont particulièrement vulné-
rables, notamment les enfants handicapés, les enfants 
appartenant à des groupes minoritaires, les enfants qui 
vivent dans la rue, les adolescents en conflit avec la loi, 
ainsi que les enfants réfugiés et déplacés.

Un accès à l’éducation insuffisant rend les enfants plus 
vulnérables à toutes les formes d’exploitations.

L’Unicef en faveur du droit à la protection

Le droit à la protection est l’une des priorités de l’Unicef. 
L’organisation se mobilise pour :

       
des enfants et des programmes de retour à l’école qui 
peuvent parfois allier école et travail.

        
enfants.

         
favoriser la scolarisation des enfants.

      
empêchant leur recrutement, en les libérant et en les 
aidant à se réinsérer dans la société.

        
que répressive (notamment en France).



DOSSIER PÉDAGOGIQUE / COLLÈGE

LES DROITS DE L’ENFANT 2

Le droit à la protection
FICHE 7
ENSEIGNANTS

©
 U
n
ic
e
f 
F
ra
n
c
e
 /
 2
0
1
1

Le droit à la protection en France

Depuis quelques années, la justice pénale des mineurs a 
été repensée. Des lois successives tentent de rapprocher 
cette justice de celle des majeurs. Pour l’Unicef, quelle 
que soit l’infraction commise, un enfant ne doit jamais 
être traité comme un adulte. Un enfant délinquant, 
c’est d’abord un enfant en danger. La justice se doit de 
le protéger et de privilégier l’éducatif sur le répressif.

Environ 98 000 enfants et adolescents étaient signalés 
comme étant en danger ou en risque de danger fin 2006, 
dont 19 000 signalés pour maltraitance. Les situations 
de violences psychologiques représentaient alors plus 
de 3 400 situations.
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Objectifs du Millénaire pour  
le développement (d’ici 2015)

Avec ses partenaires locaux, nationaux et internationaux, 
l’Unicef travaille à la réalisation des objectifs en matière 
d’identité fixés dans les Objectifs du Millénaire pour le 
développement en s’engageant à protéger les enfants 
contre toutes les formes de maltraitance, de négligence, 
d’exploitation et de violence.
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 Introduction : Remue-méninges

Et si je dis « protection », « droit à la protection », que 

vous vient-il à l’esprit ?

1/ Interrogez tous les élèves et aiguillez-les si nécessaire 

sur la définition de la protection et les problématiques 

qu’elle soulève : famille, santé, violences, travail des 

enfants, enfants-soldats, numéros verts d’urgence, justice 

des mineurs…

2/ Notez s éléments au tableau à organiser, par les élèves, 

sous forme de schéma heuristique. Possibilité de réutilisa-

tion a posteriori des points non abordés ici en demandant 

aux élèves de préparer un exposé rapide sur une notion 

choisie.

  Découverte : Problématique 1 « Le droit à la 
protection, problématique en France et dans 
le monde »

DOCUMENT 1

1/ Au préalable, découpez l’illustration en autant de 

morceaux que vous avez d’élèves. Puis demandez-leur 

de reconstituer la photo complète, de sous-titrer toutes 

les illustrations, d’entourer celles qui touchent au droit à 

la santé et de justifier leur réponse.

2/ Mettez en commun leurs réponses et élargissez le débat 

sur la problématique du droit à la protection en France.

 Application : Exercice 1

DOCUMENT 2

1/ Affichez/distribuez la fiche d’exercices et demandez 

aux élèves de faire l’exercice 1. Au préalable, effacez les 

titres (en bleu et rose) et les mots à deviner à savoir (dans 

l’ordre d’apparition dans le texte) : danger, délinquant, 

droit, exploitation, justice, lutte, maltraitance, surveillance, 

travail, violence.

2/ Corrigez en mettant en commun les réponses à l’oral.

 Synthèse

S’épanouir dans un environnement protecteur est un droit 

dont tous les enfants doivent bénéficier. Chaque enfant doit 

donc être protégé contre toute forme de violence, qu’elle 

soit morale, physique, sexuelle… autrement dit contre la 

maltraitance, le travail forcé, l’exploitation, l’enrôlement 

par des forces armées pour participer à des conflits. La 

CIDE (art. 19, 22, 32, 33, 34, 35, 39 et 40) garantit le droit 

à la protection.

  Approfondissement

DOCUMENT 1

1/ Formez des binômes et demandez aux élèves de sélec-

tionner une des illustrations concernant le droit à la 

protection, puis de rédiger un article d’une quinzaine de 

lignes qui illustrerait cette image.

2/ Demandez-leur de lire leur production au groupe qui 

devra trouver de quelle illustration il s’agit.

  Découverte : Problématique 2 « Le travail  
des enfants et les enfants-soldats  » 

DOCUMENTS 1, 3, 4, 5 ET 6

1/ Formez 4 groupes de travail : 1 par document sur les 

thématiques du travail des enfants et des enfants-soldats.

2/ Demandez à chaque groupe de désigner l’illustration 

qui caractérise le mieux la problématique abordée par leur 

document. Puis demandez-leur d’effectuer une présentation 
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orale de leur document qui doit permettre aux autres de 

faire l’exercice 2. Puis demandez-leur de créer un exercice 

qu’ils devront faire faire aux autres groupes et corriger.  

Les mots codés : utilisez la mise en forme de tout éditeur 

de texte (B2i) et utilisez les polices telles que Webdings.

- Un générateur de mots-mêlés : http://tice.avion.free.fr/

fswordfind/fswordfinder.php

- Un générateur d’anagrammes : http://www.dcode.fr/

generateur-d-anagrammes

- Un logiciel de mots-croisés gratuit et libre : « Hot 

Potatoes » : http://www.01net.com/telecharger/windows/

Loisirs/education_et_scolarite/fiches/20956.html

 Application : Exercices 2 et 3

1/ Affichez/distribuez la fiche d’exercices et demandez aux 

élèves de faire les exercices 2 et 3.

2/ Corrigez en mettant en commun les réponses à l’oral.

 Synthèse

Le travail des enfants

150 millions d’enfants, de 5 à 14 ans, travaillent dans le 

monde, dont une majorité est soumise aux pires formes 

d’exploitation. Les enfants peuvent être alors réduits 

à l’esclavage, recrutés de force, victimes de la traite, 

contraints de participer à des activités illégales ou dange-

reuses pour leur vie. Il faut différencier les pires formes 

d’exploitation du travail des enfants dont les revenus 

permettent d’assurer la survie de leur famille.

Les enfants-soldats

Dans le monde, plus de 250 000 enfants mineurs, filles ou 

garçons, sont recrutés par des groupes armés. Utilisés 

comme combattants, espions, soigneurs, porteurs, cuisi-

niers, messagers ou encore « esclaves » sexuel(le)s, ils 

sont associés illégalement à des groupes armés dans 

quasiment tous les conflits actuels : ils en sont traumatisés 

et leur avenir est menacé.

 Approfondissement

Demandez aux élèves d’aller sur le site de l’Unicef France 

et de choisir un domaine d’action qui les touche le plus 

(travail des enfants, enfants-soldats, mariages forcés, 

justice des mineurs…). Demandez-leur de dessiner une 

illustration qui permette à la fois d’expliquer et de sensi-

biliser à cette problématique.

Aide : http://www.unicef.fr/contenu/notre-action/domaines-

action/protection-de-l-enfant

Niveaux

6e-5e

4e-3e
Niveaux

 Conclusion et prolongements : Exercice 4

1/ Demandez aux élèves de répondre à la question suivante 

sous forme d’exposé : « En quoi le droit à la protection 

est-il lié aux autres droits ? ». 

Protéger les enfants contre la discrimination permet 

par exemple aux filles de pouvoir aller à l’école (droit à 

l’éducation).

Protéger les enfants contre le travail qui pourrait être 

dangereux pour leur vie, c’est respecter le droit à la santé.

Dans certains pays, exprimer une opinion contraire (au 

pays, à la norme…), en refusant, pour un enfant, d’aller 

travailler par exemple, peut être dangereux (droit à la 

participation).

Avoir une identité permet d’être protégé contre les violences, 

l’enrôlement dans les conflits armés… (droit à l’identité).

2/ Focus OMD

Les OMD ou Objectifs du Millénaire pour le développe-

ment, approuvés par les gouvernements aux Nations 

unies en septembre 2000, visent à améliorer le bien-être 

de l’Homme en réduisant la pauvreté, la faim dans le 

monde et la mortalité infantile et maternelle, en garan-

tissant l’accès à l’éducation pour tous, en contrôlant et 

en gérant les épidémies et les maladies, en abolissant la 

discrimination entre les sexes, en assurant un dévelop-

pement durable et en établissant des partenariats à 

l’échelle mondiale.

DOCUMENT 7

3/ Questionnez les élèves sur ce qu’ils savent des OMD. 

Puis, distribuez/affichez le document, demandez-leur de 

lire à haute voix, puis de faire l’exercice 4.

4/ Mettez en commun les réponses au tableau pour la 

correction. Protéger les enfants contre toutes les formes de 

maltraitance, de négligence, d’exploitation et de violence.

5/ Organisez les réflexions suivantes par groupe d’élèves.

- Que ferais-tu pour qu’il n’y ait plus d’enfants-soldats ?

-  Que ferais-tu pour qu’il n’y ait plus d’enfants qui 

travaillent ?

- Les enfants-soldats, victimes ou bourreaux ?

-  Le travail des enfants, faut-il l’interdire totalement ou 

tolérer le travail le moins dangereux ?  
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À partir du document 2, fais les activités suivantes. 

Exercice 1

Le droit à la protection

LES DROITS DE L’ENFANT

  Note les titres à la bonne place sur le document 2. 

A/ Et en France ?  B/ J�ai le droit à la protection C/ L�action de l�Unicef  
D/ L�essentiel  E/ Les articles de la CIDE F/ Quelques chiffres   

   Surligne dans la grille de mots-mêlés les mots manquants du texte. Puis réécris-les à la bonne 
place dans le texte.  Attention à la forme, à l’orthographe, aux accords, à la conjugaison…

   Complète la grille de mots-croisés et place les mots manquants au bon endroit dans le texte.  
Attention à la forme des mots (conjugaison, accords…).

FICHE 7
ÉLÈVES

Niveaux

6e-5e

4e-3e
Niveaux

N E F B T L V R R N Q Ç
G C A P C D I Y X O Y V
O N Ç E Ç E U A Z I D J
E A D C H L R C V T N M
C T Y N D I E B V A U U
I I Ç E C N G O T T R T
T A D L L Q N M K I I T
S R T O U U A B Q O Z T
U T O I T A D V R L H D
J L U V T N D D U P J T
V A O Q E T M P D X L K
A M O V B V S H Ç E Z B

1. N.f. a/ Principe moral qui veut que l�on respecte les droits de 
chacun. b/ Pourvoir de juger, de faire respecter la loi.  
c/ Ensemble des tribunaux, des juges qui exercent ce pouvoir. 

2. N.f. Affrontement entre deux personnes, deux groupes. 

3. N.f. Le fait a/ d�observer attentivement pour contrôler. b/ de 
veiller au bon déroulement de quelque chose. 

4. N.f. a/ Fait d�exploiter, de mettre en valeur une ressource 
naturelle. b/ Affaire que l�on exploite. c/ Fait de profiter d�une 
personne, de son travail.

5. N.f. Le fait de traiter avec brutalité, violence, dureté.

6. N. Personne qui a commis un ou plusieurs délits. 

7. N.m. 1/ Activité qui permet de gagner sa vie. 2/ Activité 
accomplie en vue d�obtenir un certain résultat. 3/ Ce qui a été 
fait.

8. N.f. a/ Force brutale et destructrice. b/ Caractère extrême 
d�un sentiment ou d�un comportement. 

9. Hor. n.m. Ce qui constitue un risque. / Vert. n.m. Ce à quoi 
peut prétendre une personne.

1

3 4

5

2

6

7

8

9
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Le droit à la protection FICHE 7
ÉLÈVES

À partir de ces documents, titre et résume chacun d’eux en une phrase. 

À l’aide de la grille de signes, déchiffre les mots codés. 

À partir du texte 7, lis les OMD à haute voix et note ici celui ou ceux qui se 

rapporte(nt) au droit à la protection. Justifie ta réponse.  

Exercice 2

Exercice 3

Exercice 4

Le travail des enfants

150  d�enfants, de 5 à 14 ans, travaillent dans le monde, dont une majorité est 
soumise aux pires formes d� . Les enfants peuvent être alors réduits 
à l�esclavage, recrutés de force, victimes de la traite, contraints de participer à des activités 

 ou  pour leur vie.  Il 
faut différencier les pires formes d�  du 
travail des enfants dont les revenus permettent d�assurer la survie 
de leur famille.  

Les enfants-soldats

Dans le monde, plus de 250 000 enfants, filles ou garçons, mi-
neurs sont recrutés par des groupes armés. Util isés comme 
combattants, espions, soigneurs, porteurs, cuisiniers, messagers 
ou encore « esclaves » sexuel(le)s, ils sont associés illégalement à 
des groupes armés dans quasiment tous les conflits actuels : ils en 
sont traumatisés et leur avenir est menacé.

Dans le monde, plus de 250 000 enfants, filles ou garçons, 
 sont recrutés par des groupes armés. Util isés 

comme combattants, , , 
, ,  ou 

encore «  » sexuel(le)s, ils sont associés illé-
galement à des groupes armés dans quasiment tous les conflits 
actuels  : ils en sont traumatisés et leur  est menacé.

VOCABULAIRE

 Délit  : N.m. Acte contraire à la 

loi, pour lequel la justice prévoit 

une peine. 

 Mineur  : adj. et n.m. a/ Assez peu 

important. b/ Qui n’a pas atteint 

l’âge de la majorité légale. 

RETIENS BIEN !

Chaque enfant a le droit de 

s’épanouir dans un environne-

ment protecteur, d’être protégé 

contre toute forme de violence 

(morale, physique, sexuelle…), 

la maltraitance, le travail forcé, 

l’exploitation, l’enrôlement par 

des forces armées pour participer 

à des conflits. La CIDE garantit le 

droit à la protection (art. 19, 22, 32 

à 35, 39 et 40). 

 Le témoignage 1 : 

 Le témoignage 2 : 

 La vidéo 1 : 

 La vidéo 2 : 
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OBJECTIFS
  Savoir ce qu’est le droit à la participation

  Savoir ce que permet le droit à la parti-
cipation

  Connaître les actions de l’Unicef en faveur 
du droit à la participation

  Connaître les problématiques du droit à 
la participation en France

DOCUMENTS PROPOSÉS
 DOCUMENT 1 
 « Le droit à la participation »

 DOCUMENT 2 
 « L’histoire d’Iqbal Masih, Pakistan »

 DOCUMENT 3 
 « Le droit à la participation » 
 Lien internet

 DOCUMENT 4 
  « Les Jeunes ambassadeurs de 

l’Unicef » 
Lien internet

 DOCUMENT 5 
 Photographie

 DOCUMENT 6 
  « Les Objectifs du Millénaire pour le 

développement » 
Lien internet

 DOCUMENT 7 
 Fiche méthodologique de projets/ateliers

 DOCUMENT 8 
 L’Unicef en faveur du droit 
 à la participation

Le droit à la participation

LES DROITS DE L’ENFANT

Qu’est-ce que le droit à la participation ?
Dans une société démocratique, tous les citoyens ont le 
droit de participer, y compris les enfants.
Leur donner l’information adaptée à leur âge, les écouter, 
les associer aux prises de décisions, à la maison, à l’école, 
au village, dans leur quartier, est de la responsabilité de tous 
les États ayant ratifié la Convention internationale des droits 
de l’enfant (CIDE) qui place la participation comme l’un des 
ses quatre principes fondamentaux. La CIDE garantit le droit 
à la participation (art. 12, 13, 14, 15 et 17).

Les causes du non-respect du droit à la parti-
cipation

Dans de nombreux pays, la parole des enfants est encore 

FICHE 8
ENSEIGNANTS

trop souvent ignorée, à cause de la politique menée, du rôle 
accordé à l’enfant dans certaines cultures, de la pauvreté, 
du manque de structures qui favorisent le dialogue et les 
échanges. Tous les enfants dont les droits n’ont pas été 
respectés sont autant d’enfants qui n’ont pas été écoutés, 
que l’on n’a pas laissé parler.

Ce que permet le droit à la participation

Dans toute question ou procédure le concernant, l’enfant 
a le droit à…
         -
tion de sources diverses, utile et culturelle et respectueuse 
de son bien-être.
         
voir cette opinion prise en compte.
         
connaître des idées et des informations sans considération 


           
respect du rôle de guide joué par les parents.
          -
tions ou en former.
           
atteinte de sa vie privée, sa famille et son honneur.

L’Unicef en faveur du droit à la participation

Le droit à la participation est l’une des priorités de l’Unicef. 
   

        
           

« Jeunes ambassadeurs » au lycée).
            

     
       

Le droit à la participation en France

Les Conseils municipaux des jeunes, le Parlement des enfants, 
les programmes d’engagement pour les jeunes de l’Unicef 
France sont autant d’exemples d’initiatives en faveur de la 
participation des jeunes.
En France, la parole est donnée aux enfants. Les conseils 
municipaux des jeunes leur permettent de participer à la 

           
          

projet pour améliorer la vie municipale.
Le Parlement des enfants par exemple, une opération de 

       
         

le temps d’une session « grandeur nature » au Parlement.

Objectifs du Millénaire pour le développe-
ment (d’ici 2015)

Avec ses partenaires locaux, nationaux et internationaux, 
        

d’identité fixés dans les Objectifs du Millénaire pour le 
développement en s’engageant à faire de la participation 
une réalité pour tous les enfants.
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 Introduction : Remue-méninges

Et si je dis « participation », « droit à la participation ? », 

que vous vient-il à l’esprit ?

        
sur la définition de la participation et ce qu’elle évoque 

        
des jeunes…

2/ Notez les éléments au tableau à organiser, par les 
      

de réutilisation a posteriori des points non abordés ici 
        

sur une notion choisie.

  Découverte : Problématique 1 : « Le droit à la 
participation : enjeux et problématiques dans 
le monde »/ Exercice 1

DOCUMENT 2

      
Demandez-leur d’écouter le témoignage et de faire l’exer-
cice 1. Puis demandez-leur de noter tout ce qui empêche 
cet enfant d’accéder au droit à la participation, tout ce 
que cela entraîne, pourquoi il a rejoint cette association et 
comment il a mis en application son droit à la participation.

2/ Corrigez en mettant en commun les réponses à l’oral.

 Application : Exercice 2

DOCUMENT 3

1/ Affichez/distribuez le document 3 et la fiche d’exercices 
        

    associer, écouter, enfant, 

expression, ignorer, information, parlement, participer, 

principe, respecter.

2/ Corrigez en mettant en commun les réponses à l’oral.

 Synthèse

Dans une société démocratique, tous les citoyens ont le 
droit de participer, y compris les enfants.
Leur donner l’information adaptée à leur âge, les écouter, 
les associer aux prises de décisions, à la maison, à l’école, 
au village, dans leur quartier, est de la responsabilité de 
tous les États ayant ratifié la Convention internationale des 
droits de l’enfant (CIDE) qui place la participation comme 
l’un des ses quatre principes fondamentaux.

  Approfondissement

DOCUMENT 1

1/ Découpez l’illustration en plusieurs parties. Formez des 
binômes et faites-leur tirer au sort une partie de l’illus-
tration. Demandez-leur de dessiner la partie manquante.

2/ Puis, à partir de l’original, demandez-leur de titrer, de 
décrire et commenter l’illustration en 15 lignes maximum, 
en utilisant tout ce qu’ils ont appris et vu précédemment. 
Enfin, demandez-leur de lire leur texte aux autres groupes 
qui devront relever tous les arguments liés au droit à la 

    

  Découverte : Problématique 2 « Le droit à la 
participation en France »

DOCUMENT 4

       
vidéo et incitez-les à prendre des notes. Donnez-leur 

        
s’agit-il ? Quel type de vidéo est-ce ? Qui parle à qui ? De 
quoi ? Formez des binômes et faites-leur exposer leurs 

        
    

2/ Élargissez le débat en leur demandant toutes les actions 
initiées et/ou soutenues par l’Unicef en faveur du droit à 
la participation en France qu’ils connaissent ou dont ils 
ont entendu parler.

 Application : Exercice 3

DOCUMENT 8

        
de faire l’exercice 3.
2/ Corrigez en mettant en commun les réponses à l’oral.

 Synthèse

L’action de l’Unicef est de faire de la participation et de 
l’expression des jeunes une de ses priorités. C’est la raison 
pour laquelle des espaces de libre expression sont dédiés 
aux jeunes, ainsi que des programmes d’engagement pour 
tous ceux qui souhaitent s’impliquer. L’Unicef encourage 
donc les jeunes à participer et enrichir leurs savoirs, leur 
savoir-faire et leur savoir-être en agissant au sein des ces 
initiatives telles que le Parlement des enfants, les Jeunes 
ambassadeurs…

E X P

A

ROFNI

G

N

O

R

E

R

M A T I O N

T

I N C I P ERP

C

I

P A R L E M E N T

E

RETCEPSE

N

F

A S S O C I E R

N

T

U

O

C

E

E

R

R E S S I O N

K J I P R I N C I P E Y
O M C E P T O A I S H D
U K B N A W I D N S M P
A R R F R K S G F D X A
L E E A L O S R O L A R
Y R S N E E E E R A D T
N O P T M C R I M W A I
E N E J E O P C A O K C
R G C I N U X O T S E I
R I T N T T E S I H N P
H A E P V E J S O W N E
Ç Z R G L R W A N A I R



DOSSIER PÉDAGOGIQUE / COLLÈGE

LES DROITS DE L’ENFANT 3

Le droit à la participation
FICHE 8
ENSEIGNANTS

©
 U
n
ic
e
f 
F
ra
n
c
e
 /
 2
0
1
1

 Approfondissement

DOCUMENT 5

           
n’a rien.

2/ Demandez-leur pour l’un, de décrire la photo, et l’autre 
de la dessiner.

3/ Avec l’original, demandez-leur d’imaginer le discours 
            

groupes qui devront ensuite voter pour le meilleur travail 
réalisé.

 http://www.unicef.fr/contenu/actualite-humanitaire-
unicef/les-droits-la-participation-et-lexpression-2010-11-03

 Conclusion et prolongements : Exercice 4

         
           

est-il lié aux autres droits de la CIDE ? ». 
Prendre part à certaines décisions en tant que personnes 

à part entière, par exemple, dans le cas d’adoption ou de 

changement de nom (droit à l’identité).

Avoir accès à l’information sur la santé et la nutrition 

s’inscrit dans le cadre du droit à la santé.

Les enfants sont les acteurs de leurs apprentissages. Pouvoir 

participer permet aussi de développer ses aptitudes, ses 

capacités (droit à l’éducation).

S’exprimer pour alerter l’opinion, pour témoigner ou 

dénoncer permet aussi de pouvoir être secouru et donc 

protégé (droit à la protection).

2/ Focus OMD
Les OMD ou Objectifs du Millénaire pour le développement, 

approuvés par les gouvernements aux Nations unies en 

Niveaux

6e-5e

4e-3e
Niveaux

septembre 2000, visent à améliorer le bien-être de l’Homme 

en réduisant la pauvreté, la faim dans le monde et la 

mortalité infantile et maternelle, en garantissant l’accès 

à l’éducation pour tous, en contrôlant et en gérant les 

épidémies et les maladies, en abolissant la discrimination 

entre les sexes, en assurant un développement durable 

et en établissant des partenariats à l’échelle mondiale.

DOCUMENT 6

         
Puis distribuez/affichez le document, demandez-leur de 
lire à haute voix, puis de faire l’exercice 4.

4/ Mettez en commun les réponses au tableau pour la 
correction. Faire de la participation une réalité pour tous 
les enfants.

DOCUMENT 7

      

« Imagine que tu es un jeune ambassadeur. Choisis un 
            

fiche méthodologique de l’Unicef, prépare ton projet. » 
Présente-le au groupe.

        
d’évaluation de la fiche méthodologique pour pouvoir, 

         
des 3 meilleurs plans d’action.

-  Quelles sont les limites à la liberté d’expression, d’opi-
nion, de pensée et de religion ? 

-  Quels sont les moyens d’expression les plus efficaces ? 
Pourquoi ? 
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À partir du témoignage, créez une frise qui retrace les événements de la vie d’Iqbal Masih.

À partir du document 3, fais les activités suivantes. 

Exercice 1

Exercice 2

Le droit à la participation

LES DROITS DE L’ENFANT
FICHE 8
ÉLÈVES

  Note les titres à la bonne place sur le document 3. 

A/ Et en France ?  B/ J�ai le droit de participer  C/ L�action de l�Unicef  
D/ L�essentiel  E/ Les articles de la CIDE F/ Quelques chiffres   

   Surligne dans la grille de mots-mêlés les mots manquants du texte. Puis réécris-les à la bonne 
place dans le texte.  Attention à la forme, à l’orthographe, aux accords, à la conjugaison… 

   Complète la grille de mots-croisés et place les mots manquants au bon endroit dans le texte.  
Attention à la forme des mots (conjugaison, accords…).

Niveaux

6e-5e

4e-3e
Niveaux

K J I P R I N C I P E Y
O M C E P T O A I S H D
U K B N A W I D N S M P
A R R F R K S G F D X A
L E E A L O S R O L A R
Y R S N E E E E R A D T
N O P T M C R I M W A I
E N E J E O P C A O K C
R G C I N U X O T S E I
R I T N T T E S I H N P
H A E P V E J S O W N E
Ç Z R G L R W A N A I R

1. N.f. C�est la l iberté de parler, de donner ses idées. 

2. V. C�est un des 4 grands principes de la CIDE. 

3.  Horizontal. N.f. Les enfants ont le droit d�y avoir accès, de l�obtenir de sources diverses et de la faire 
connaître.  

 Vertical. V. Dans de nombreux pays, la parole des enfants l�est encore trop souvent. 

4. V. L�enfant dont les droits sont bafoués ne l�a pas été.  

5. N.m. Il y en a 4 pour la CIDE, dont la non-discrimination. 

6. N.m. Celui des enfants permet à des élèves de CM2 de participer au système démocratique français. 

7. V. La CIDE  garantit aux enfants que leurs droits le soient. 

8. N.m.  Selon la CIDE, c�est un individu de moins de 18 ans. 

9. V. C�est le droit de se réunir avec d�autres enfants. 



2
DOSSIER PÉDAGOGIQUE / COLLÈGE

LES DROITS DE L’ENFANT

©
 U
n
ic
e
f 
F
ra
n
c
e
 /
 2
0
1
1

Le droit à la participation FICHE 8
ÉLÈVES

J�ai le droit d�exprimer mes idées et de les faire connaître  
 Liberté d�

J�ai le droit, pour les décisions qui me concernent, d�exprimer l ibrement mon opinion  
  de l�enfant  

J�ai le droit de me réunir avec d�autres enfants et d�adhérer à des associations ou d�en former  
 Liberté d�   

J�ai le droit d�obtenir une information de sources diverses et de la faire connaître  
 Accès à une   

J�ai le droit d�être protégé contre toute atteinte à ma vie privée, famil iale... et à mon honneur  
  de la vie privée.

J�ai le droit de pensée et de religion  
 Liberté de  et de 

1 2

3

5

6

8

9

4

7

  À l’aide de la grille de signes, déchiffre les mots codés. 

   Quel lien y a-t-il entre le droit à la participation et les autres droits de l’enfant ?  

Tous
Niveaux
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Créer des espaces de dialogue et d�échange : « La voix 
des jeunes » : http://www.unicef.org/voy/french/ ou l�es-
pace jeunes de l�Unicef France : http: //jeunes.unicef.fr/ 

En France, la parole est donnée aux enfants. 

L�Unicef en faveur du droit à la participation

Le droit à la participation en France

Le droit à la participation est l�une des priorités de 
l�Unicef. L�organisation se mobil ise pour :

Le Parlement des enfants, par exemple, une opération de  
l�Assemblée nationale et du ministère de l�Éducation natio-
nale, offre aux élèves de CM2 la possibil ité de devenir 
législateurs le temps d�une session « grandeur nature » au 
Parlement.

Les conseils municipaux des jeunes leur permettent  de 
participer à la vie locale en influençant les projets de la 
collectivité ; en donnant un avis aux élus adultes ; mettant 
en �uvre un projet pour améliorer la vie municipale.

Les Conseils municipaux des jeunes, le Parlement des 
enfants, les programmes d�engagement pour les jeunes 
de l�Unicef France sont autant d�exemples d�initiatives en 
faveur de la participation des jeunes.  

Mettre en place des programmes d�engagement pour les 
jeunes peuvent   (les « Clubs Unicef jeunes » au collège ; 
les « Jeunes ambassadeurs » au lycée).

Le droit à la participation FICHE 8
ÉLÈVES

VOCABULAIRE

 Bafouer  : V.  Tourner en ridicule, se 

moquer d’une loi, d’un règlement 

ou d’une personne. 

 Démocratique  : Adj. Qui appar-

tient à un régime politique dans 

lequel le pouvoir est exercé par 

des représentants du peuple que 

les citoyens ont élus. 

 Discrimination  : N.f. Fait d’isoler 

et de traiter différemment certaines 

personnes par rapport aux autres. 

RETIENS BIEN !

Dans une société démocratique, 

tous les citoyens ont le droit 

de participer, y compris les 

enfants. 

Leur donner l’information adaptée 

à leur âge, les écouter, les associer 

aux prises de décisions, à la maison, 

à l’école, au village, dans leur 

quartier, est de la responsabilité 

de tous les États ayant ratifié la 

Convention internationale des 

droits de l’enfant (CIDE) qui place 

la participation comme l’un des ses 

quatre principes fondamentaux 

(art. 12, 13, 14, 15 et 17).

Numérote les phrases pour les remettre dans l’ordre. 

Exercice 3

Lis les OMD à haute voix et note celui ou ceux qui est/sont lié(s) au droit à 

la participation. Justifie ta réponse. 

Exercice 4
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